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Sur la tombe du Cardina 
J.-M.-R. Villeneuve, o.m.i, 

Avec la mort du Cardinal-Archevêque de 
Québec, nos syndicats catholiques perdent un 
ami à toute épreuve et le syndicalisme catho-
lique un protecteur de tous les instants. 

Dans la presse et les revues, on parlera de 
son oeuvre dans beaucoup de domaines, mais 
il appartient au "TRAVAIL" de dire briè-
vement ce que le Cardinal a été pour nos 
syndicats et le syndicalisme catholique. 

Un ami d'abord, tel fut le Cardinal Ville-
neuve. Et cette amitié, il la manifesta, de 
bonne heure, dans sa vie de prêtre, car on le 
voit déjà, il y a plus de 20 ans, intéressé au 
mouvement ouvrier, en qualité de membre 
du Conseil Supérieur des Syndicats catholi-
ques nationaux de Montréal: organisme de 
direction doctrinale. 

Est-ce présomptueux de croire que cette 
amitié si forte, il la puisa dans le milieu fami-
lial d'un cordonnier dont la modestie pourrait 
bien être, à la fois, le résultat de la vie exem-
plaire des parents et de la gêne qu'apportait 
dans leur foyer de salariés le régime capita-
liste, dans un temps on l«s organisations ou-
vrières étaient encore rudimentaires ? 

Sans doute, alors, qu'au cours de ses étu-
des de philosophie, de théologie et des scien-
ces sociales, un sentiment d'amitié pour les 
organisations ouvrières se précisa et se raf-
fermit, au point que, lors de la fondation de 
nos syndicats catholiques, une agissante sym-
pathie leur était aasurée. 

Animée d'un tel sentiment. Son Excellen-
ce Mgr J.-M.-R. Villeneuve, évêque de Gra-
velbourg, lors de sa nomination comme arche-
vêque de Québec n'allait pas tarder à donner 
une preuve de cette amitié pour les syndicats 
catholiques. Non qu'il chercha à innover dans 
le diocèse de Québec, car ses prédécesseurs, 
à ce même endroit, les Cardinaux Bégin et 
Rouleau, avec le concours de l'abbé Maxime 
Fortin et de quelques prêtres, avaient suscité, 
encouragé les organisations ouvrières catho-
liques. En prenant possession de son siège 
archiépiscopal de Québec, le Cardinal Ville-
neuve n'était pa.s l'homme pour rompre cette 
tradition. Aussi, dès 1932, écrivait-il ce qui 
suit au Secrétariat des Syndicats catholiques 
de Québec: 

« J'ai le devoir de vous assurer 
« que comme mes prédécesseurs, 
* j'encouragerai efficacement la pra-
« tique dite de préférence en faveur 
« de nos syndicats et en faveur des 
« entrepreneurs qui les soutiennent. 
< A ceux qui voudraient s'en étonner, 
* je répondrai, que si les catholiques 
« ne soutiennent pas dans la prati-
« que, en les assurant de leur préfé-
< rence, ces organisations catholiqiCes 
« tant des patrons que des ouvriers, 
« lés directives des Papes resteront 
« vaines et illusoires. » 

l 'ne année plus tard, sur demande expres-
se du Cardinal, l'Association des Construc-
teurs de (iuébec accordait l'atelier fermé au 
Conseil de Construction, représentant tous 
les syndicats catholiques de la construction 
de (Juébec. 

Depuis ce temps, jusqu'à sa mort, cette 
amitié du Cardinal qui était devenue une 
protection pour nos syndicats, en raison de 
sa charge et du haut rang auquel le Pape 
l'avait élevé, ne s'est jamais démentie. Aussi 
pendant les 15 années qu'il fut Archevêque 
d* avons-nous vu le Cardinal, tou-

jours pour rappeler à tous que l'Eglise re-
commande l'organisation catholique du syn-
dicalisme professionnel, comme étant le 
moyen de ramener l'ordre social et d'adoucir 
les rapports du Capital et du Travail, multi-
plier ses interventions publiquement ou au-
trement en faveur de nos syndicats et du syn-
dicalisme catholique, par le moyen de lettres 
pastorales, de lettres particulières, par l'ap-
plication des règlements synodaux, de lettres 
circulaires au clergé, d'allocutions aux semai-
nes sociales telles que celles de septembre 
1938 et de 1945, et enfin d'appréciation, sui-
vant les données du droit naturel, de législa-
tion du travail. 

Quoique le Cardinal Villeneuve ait su 
parler aux grands et aux moyens pour leur 
rappeler leurs devoirs sociaux, cela ne voulait 
pas dire qu'il ignorait les déficiences des 
petits, qu'il ne savait pas comment s'adres-
ser à eux. Témoin, ces paroles prononcées 
par lui à une journée syndicale tenue à Qué-
bec, le 17 décembre 1933. 

« Suffii-il pour^ contrevenir à la 
< misère et aux chocs funestes dans 
' l'industrie, de hâter des associations 
« de patrons et des, syndicats ou-
« vriers ? Non, pas du tout. 

« Suffit-il d'avoir des associations 
' de patrons catholiques et des syn-
' dicats ouvriers catholiques de nom 
« seulement ? Pas, non phis. 

« Il faut des syndicats catholi-
« ques d'esprit et des association.'^ 
« patronales de même. C'est à pren-
« dre ou à laisser. 

« Voilà pourquoi si les patrons 
< sont égoïstes, avares, cruels, trom-
* peurs, sans pitié et sans honneur, 
« leurs associations n'amélioreront 
« pas l'ordre social. 

« Et si les ouvriers eux-mêmes 
* sont menteurs, intempérants, pa-
* resseux, tricheurs, injustes, vio-
« lents, leurs syndicats favoriseront 
« la révolution eux aussi. 

« Ce sont des patrons catholiques 
« et des ouvriers catholiques qu'il 
« faut d'abord pour former la base de 
« l'ordre social catholique, des pa-
« trons et des ouvriers vertueux, des 
« patrons et des ouvriers d'état de 
« grâce, et par conséquent des pa-
« trons et des ouvriers catholiques 
« d'église, de sacrements et de retrai-
« tes fermées. » 

Au 25ièmc Congrès de la C. T. C. C., tenu 
à Québec, en septembre dernier, une crise 
cardiaque dont était frappé le Cardinal pri-
vait l'assemblée des délégués du stimulant 
de sa présence, de la lumière de ses conseils 
et du rayonnement de sa pourpre. 

S'il y a simple supposition à penser que 
s'il etît été présent au Banquet du Congrès, 
le Cardinal-Archevêque de Québec eiit aimé 
à donner aux patrons et à nos syndiqués les 
conseils ci-haut, il y a certitude à croire que 
Là-Haut, il nous invite encore à les faire 
passer dans notre vie. 

Ne serait-ce pas là le meilleur moyen de 
nous montrer reconnaissants envers lui pour 
la grande sollicitude dont il ne cessa d'en-
tourer notre syndicalisme catholique. 

Georges Côté, ptre, 
Auinôni«r général ds la C. C. C. 

Plusieurs arbitrages 
se poursuivent 
actuellement 

Plusieurs arbitrages sont présentement en cours aux-
quels participent nos syndicats ou nos fédérations. La tenue 
de ces arbitrages montre que le syndicalisme catholique 
progresse, que les syndicats sont fermes dans leurs revendi-
cations et qu'ils n'ont nullement l'intention de se laisser 
couper l'herbe sous le pied. 

L'arbitrage entre le syndicat 
national catholique du vêtement 
de Grand'Mère et l'Empire Shirt 
eat commencé le sept Janvier. Le 
tribunal d'arbitrage se compose 
cômme suit: M. le magistrat 
Jean Pelletier, président, Me 
Hermas lîastien, représentant 
du syndicat. Me Léon Méthot, C. 
R., représentant l'Empire Shirt. 
C'est un arbitrage assez lourd. 
Le tribunal doit dérider de la 
clau.se de sécurjté syndicale, de 
la question des salaires et du 
congédiement du président, M. 
licaulieu, qui a été vraisembla-
blement démis de ses fonctions 
pour activité syndicale. 

MM. Marius BergerfTn. Ange-
10 Forte et Albert Sénécal repré-
sentent le syndicat. 

Lorsque le tribunal aura ter-
miné son travail à Grand'Mère, 
11 se transportera à Louiseville 
oîl il existe un conflit à l'établis-
sement local de la même compa-
gnie. Fait à noter : les mêmes 
points qu'à Grand'Mère sont en 
litige. 

Un autre tribunal d'arbitrage 
fort important siège à Montréal 
où la fédération du textile n'a 
pu s'entendre avec la Dominion 
Textile, lors du renouvellement 
de son contrat, dans les moulins 
de la compagnie à Montmoren-
cy, à Drummondville, à Magog 
et à Sherbrooke. Le tribunal est 
formé du magistrat Cadotte, qui 
agit en qualité de président, de 
M. René Gosselin, qui représen-
te la Fédération et de Me Guy 
Favreau, qui représente la com-
pagnie. Presque toutes les clau-
ses de l'arbitrage sont portées 
devant le tribunal, notamment, 
la question des salaires, des heu-
res de travail, de la sécurité .syn-
dicale. Me Théodore T-espérance, 
conseiller juridique de la C. T. 
C. C., MM. Gaston Ledoux et Ho-
noré D'Amour défendent les 

points de vue du syndicat de-
vant le tribunal. 

Un autre arbitrage a commen-
cé à Montmagny le 27 janvier. 
Il ne porte, celui-ci, que sur la 
question des salaires. lOn effet, 
le syndicat des em])loyés de la 
fonderie Bélanger et cet impor-
tant établissement n'ont pu s'en-
tendre sur ce point lors des né-
gociations du renouvellement du 
contrat. I^e président du tribu-
nal est Me Yves Prévost. Le syn-
fiicat est représenté par M. Phi-
lippe T^essard, président do la 
fédération de la pulpe et du 
papier. M. Marc Carrière secré-
taire de l'As.sociation profession-
nelle des industriels représen-
tent la fonderie Bélanger. T>e.<ï 
porte-parole du Syndicat devant 
le tribunal sont M. Marius Ber-
geron. conseiller technique de la 
C. T. C. C. et M. lioger McGin-
nis, organisateur de la Fédéra-
tion de la Métallurgie, ainsi que 
les officiers du Syndicat. 

Un quatrième arbitrage siège 
dans un différend survenu en-
tre le syndicat des employés mu-
nicipaux et la cité de Shawinl-
gan. IjC présidènt de ce tribunal 
est Me Léon Méthot, C. R., avo-
cat des Trois-Rivières. M. Wil-
liam Brûlé, président du Conseil 
central de Shawinigan représen-
te les employés et Me Jean-Clau-
de Guillemette est le représen-
tant de la cité de Shawinigan. 
Ce sont Me M. Bergeron, Albert 
Sénécal et les officiers du Syn-
dicat qui défendent les intérêts 
du syndicat devant ce conseil 
d'arbitrage. 

Un autre syndicat est à l'arbi-
trage présentement: le syndicat 
de l'Asbestos, de St-Lambert. 
On n'a pu s'entendre sur diver-
ses clauses de la convention : 
retenue .syndicale, salaires, re-
cours à l'arbitrage comme moyen 
de régler les différends. 

Gain des travailleurs 
en chaussures de Québec 

Le Conseil national du Travail vient de rendre une décision 
fort importante qui intéresse tous les travailleurs de l'industrie de 
la chaussure dans la Province de Québec. Après des pourparlers qui 
avaient duré près de six mois, la Fédération N. C. C. et Içs manu-
facturiers de chaussures s'entendirent sur des taux de salaires qui 
furent insérés dans le décret 3003 relatif à l'industrie de la chaus-
sure dans la province de Québec. 

Il s'est agi ensuite de fixer la 
date d'entrée en vigueur de ces 
nouveaux taux. Le 7 mai 1946, le 
Conseil Régional autorisait les 
augmentations de salaires trente 
jours après la publication des 
amendements au décret dans la 
Gazette officielle do Québec. Par 
•suite de certains retards, la pu-
blication de ces modifications ne 
se fit que le 3 août 1940. Entre-
temps, soit le 26 juin 1940, le 
C(mseil régional du travail avait 
reconsidéré sa décision du 7 mal 
et fixé l'entrée en vigueur des 
augmentations au 1er juin 1940. 
Le Conseil régional rendit une 
autre décision le 10 juillet par 
laquelle au lieu de faire "un or-
dre" de sa décision du 26 juin, 
il en faisait une "simple autori-
sation". I /unlon en appela aussi-
tôt et, de nouveau, le Conseil 
régional ordonna l'entrée en vi-
gueur des augmentations au lar 

juin. Non satisfaits de cette der-
nière décision, cette fois-ci, les 
patrons en appelèrent au Conseil 
national du Travail qui vient de 
décider de cet appel et de donner 
raison aux ouvriers organisé.^ 
dans la Fédération en fixant dé-
finitivement l'entrée en vigueur 
des augmentations de salaires 
au 1er juin 1946. 

Cette nouvelle a été reçue 
avec enthousiasme dans les mi-
lieux intéressés et, au début de 
février, il y aura, à ce sujet, une 
assemblée importante de l'Union 
protectrice des Travailleurs en 
chaussures de Québec. 

M. Gérard Picard, président de 
la CTCC, M. Alphonse Koberge, 
président de la Fédération de la 
Chau.s.sure et M. Adalbert April, 
secrétaire et L. Lacroix directeur 
de Montréal défendirent au Con-
seil national du Travail le point 
de vue des ouvriers. 
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Chez les barbiers-coiffeurs 
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Serrer les rangs 
Une tâche importante pour chacun de nos syndicats, c'est 

de consolider ses positions, de serrer les rangs. 
L'expérience enseigne qu'un syndicat est écouté, respecté 

dans la mesure où il est fort, et la puissance d'un syndicat 
réside dans le pourcentage de ses membres et l'esprit d'har-
monie qui les anime. 

Si, dans une entreprise comptant une centaine d'em-
ployés, on en trouve qu'une vingtaine dans le syndicat, il 
n'aura certainement pas la même autorité que s'il parlait au 
nom de tous les salariés de l'établissement. 

Il n'aura pas la même autorité ni le même poids auprès 
de l'employeur. Ses négociateurs seront à la merci du patron 
qui lui, d'ordinaire, connaît bien la force numérique et morale 
de l'union quand il s'engage dans les négociations d'un contrat 
collectif de travail. 

Il n'aura pas non plus le même poids ni la même aujfj-
rité auprès des corps publics, quand il s'agira pour lui de 
faire des revendications d'ordre général, parce qu'il ne repré-
sentera pas suffisamment la pensée et le sentiment de l'opi-
nion populaire. 

L'indifférence d'un trop grand nombre est probablement 
le plus grand obstacle au développement du syndicalisme et 
l'avènement de l'ordre nouveau qu'il apporte avec lui. 

Tout ceci revient à dire que le bon syndiqué doit être un 
apôtre à sa façon, l'apôtre du syndicalisme, c'est-à-dire un 
homme ou une femme convaincu de la nécessité de son union, 
mais encore prêt à faire certains sacrifices "joyeux" pour 
persuader ses compagnons ou ses compagnes de travail. 

N'oublions pas non plus aujourd'hui que la loi exige que 
cinquante pour cent des ouvriers d'un établissement ou d'un 
département d'une manufacture soient syndiqués pour accor-
der au syndicat les recours légaux dont il a si souvent besoin. 

Certes, on peut négocier un contrat sans cela, mais cela 
ne_ suf f i t plus à renverser les obstacles toujours nombreux 
qui obstruent la voie au syndicalisme. 

Partout où la chose est possible, demandons un certificat 
de reconnaissance syndicale qui est en quelque sorte un 
diplôme de vitalité de la part du syndicat. Et pour obtenir 
sans difficultés et sans encombre le certificat de reconnais-
sance syndicale serrons les rangs. 

André ROY 

a voie de a 
corporation 

Le mémoire de la CT .CC 
au cabinet provincial 

Nous vous engageons fortement à lire attentivement le 
premier mémoire de la C. T. C. C. au gouvernement provincial 
dont vous trouverez le texte dans une autre page. Nous pu-
blierons le texte du deuxième mémoire dans la prochaine li-
vraison du journal. 

Ce mémoire porte principalement sur les amendéments 
et les modifications demandés par le congrès de Québec à 
la législation ouvrière de notre province: loi des Syndicats 
professionnels, loi des Relations ouvrières, loi des Accidents 
du travail, loi des Différends ouvriers, loi de la Convention 
collective et loi des Mécaniciens en tuyauterie. 

Ces lois président pour, ainsi dire à la vie syndicale dans 
notre province. Dans la mesure où elles seront parfaites et à 
point, le syndicalisme se développera et la paix sociale sera 
assurée chez nous. 

Les suggestions formulées dans ce mémoire nous intéres-
sent donc au plus haut point. II faut en suivre le cheminement 
et se rendre compte si les législateurs les feront entrer dans 
les institutions. 

La session commence. Il faudra, le texte du mémoire en 
mains, suivre de près le travail des législateurs et se deman-
der au jour le jour ce qu'il advient des amendements deman-
dés, "checker" en somme pour savoir quel usage on aura fait 
des modifications suggérées. 

C'est l'affaire de tous et de chacun des membres de nos 
syndicats. 

André ROY ; 

Si l'on tient compte des rap-
ports qui nous parviennent d'un 
peu partout dans la province, 
on. doit nécessairement conclure 
que le projet d'unir les Barbiers 
Coiffeurs et Coiffeuses dans une 
Corporation est bien accueilli 
dans tous les milieux bien pen-
sants. Chaque jour les adhésions 
à ce mouvement se font de plus 
en plus nombreuses, et tout lais-
se prévoir que le succès couron-
nera le travail admirable des 
promoteurs de cette nouvelle as-
sociation. Les Barbiers Coif-
feurs et Coiffeuses en «'unissant 
dans une Corporation ne sollici-
tent null«raent une faveur spé-
ciale du pouvoir civil; ils veu-
lent tput simplement user d'un 
droit naturel reconnu, et recom-
mandé dans l'Encyclique Rernm 
NoTaiTJiM. Ils ne cherchent pas 
à s'approprier une chose qui ne 
leur appartient pas, au contrai-
re, ils veulent tirer profit d'un 
bien qui leur appartient. 

Droits d'association. 

"Or, de ce que les Sociétés pri-
vées n'ont d'existence qu'au sein 
de la Société civile, dont elles 
sont comme autant de parties, 
il ne suit pas, à ne parler qu'en 
général et à ne considérer que 
leur nature, qu'il soit au pouvoir 
de l'Etat de leur dénier l'exis-
tence. I^e droit à l'existence 
leur a été octroyé par la 
nature elle-même, et la Société 
civile a été institué pour proté-
ger le droit naturel. C'est pour-
quoi une société civile qui inter-
dirait les sociétés privées s'atta-
querait elle-même, puisque tou-
tes les Sociétés, publiques et 
privées, tirent leur origine d'un 
même principe, la naturelle so-
ciabilité de l'homme." (Rerum 
Novarum Léon XIII.) 

Sans doute une société privée 
qui poursuivrait un but pervers, 
révolutionnaire et contraire 
aux principes de justice et de 
charité, n'a aucun droit à la vie 
et son existence devrait être 
combattue sans trêve ni merci, 
et le devoir de l'Etat de la faire 
disparaître sans retard. "Si une 
société, en vertu même de ses 
statuts organiques, poursuivait 
une fin en opposition flagrante 
avec la probité, avec la justice, 
avec la sécurité de l'Etat, les 
pouvoirs publics auraient le 
droit d'en empêcher la formation 
et, si elle était formée, de la fai-
re dissoudre." (Rerum Novarum 
Léon XIIL) 

Tel n'est pas le cas de la futu-
re Corporation qui entend bien 
s'appuyer sur les bases solides 
de la fraternité, de la justice, et 
de la charité et sur le roc iné-
branlable, des documents ponti-

ficaux. Les Barbiers Coiffeurs et 
Coiffeuses ont donc le droit in-
déniable de s'unir en Corpora-
tion et par suite logique de fai-
re approuver des lois propres 
ft assurer le bon fonctionnement 
de leur association, afin que îc 
public et eux-mêmes en retirent 
tous les avantages possibles. "Si 
donc, comme il est certain, les ci-
toyens sont libres de s'associer, 
ils doivent l'être également de se 
donner les Statuts et règlements 
qui leur paraissent les plus ap-
propriés au but qu'ils poursui-
vent." (Rerum Novarum. Léon 
XIII.) 

Nous .savons que la future 
"Corporation des Barbiers Coif-
feurs et Coiffeuses," ne deman-
de rien d'irraisonnable, ce qu'el-
le veut — dans les grandes li-
gnes — se sont des lois analo-
gues à celles qui exi.stent déjà 
depuis plusieurs années dans les 
conventions collectives et qui ont 
donnés d'excellents résultats, à 
savoir, l'obligation pour tout 
ceux qui aspirent à la profession 
de Barbiers Coiffeurs et Coiffeu-
ses de s'acquérir une certaine 
instruction, de faire un appren-
tissage théorique technique et 
pratique, de suivre un cours 
d'hygiène, puis un droit de pré-
lever une cotisation des mem-
bres, et une sanction pour les ré-
fractalres. Ces pouvoirs que la 
Corporation demandera à la lé-
gislature provinciale n'ont rien 
d'exagéré, ils sont tout à fait au 
point, et ils permettront à la pro-
fession de mettre plus d'ordre 
dans sa maison. D'ailleurs, qui 
peut se plaindre du fait que les 
médecins les avocats, les "notai-
res, les dentistes, les opticiens, 
les vétérinaires, les gardes-ma-
lades, les Instituteurs et bien 
d'autres sont unis en Associa-
tion? personne. Toute la Socié-
té tire profit de ces sociétés, 
leurs membres sont protégés 
contre des concurrants non qua-
lifiés et le public reçoit un meil-
leur service. II en sera de même 
quand les Barbiers Coiffeurs et 
Coiffeuses auront entièrement 
complété l'organisation de leur 
Corporation. Accordons notre en-
couragement è cette classe de 
gens utiles à la Société, et don-
nons leur tout notre appui dont 
ils ont besoin dans leur juste 
revendication, ils le méritent. Et 
comme tout bon chrétien doit 
faire, chaque fois qu'il entre-
prend quelque chose qu'il veut 
voir réussir. Sachons implorer le 
secours tout puissant de la Divi-
ne Providence qui sait conduire 
toutes choses pour le plus grand 
bien temporel et spirituel de 
tous. 

M. J. Henri BEIilVEAU 

Savez-vous que? 
Savez-vous que les 400,000 mineurs de John Lewis 

ont un fonds de grève de $13,000,000,000.00 ? 
Savez-vous que treize millions divisés par 400,000 

cela fait exactement $32.50 par mineur ? 
Savez-vous que bon nombre de nos syndicats d'un 

âge beaucoup moins respectable que l'union des mineurs 
de John Lewis sont en meilleure posture financière 
qu'elle ? 

Savez-vous que, pour atteindre ce résultat, nos syn-, 
dicats se sont contentés de bien administrer leurs avoirs? 

LE LIVRE DU MOIS 

"La.Question 
sociale" 

(par J. Duperray) 

Même si OB en parle déjà de-
puis an delà de cent ans, la ques-
tion sociale reste ^ l'ordre du 
jour. Il ne faut pas s'en surpren-
dre. Nous cherchons à rénover 
la société. L'histoire nous ensei-
gne que cette transformation est 
roeovre de siècles de traTalI, d« 
faitte et de sacrifice. Les idée» 
lèvent vite |;énécalenient. Mais 
lorsqu'il s'agit de les faire pas-
ser dans la pratique, il faut du 
temps, énormément de temps. 

Le volume de Duperray, "Ij* 
Question sociale", est un instru-
ment qui aidera beaucoup à 
ceux qui ont choisi librement la 
mission de travailler à la réno-
vation de la société. C'est un ou-
rrage de vulgarisation très pra-
tique qui peut servir dans le« 
occasions les plus diverses. C« 
n'est pas un livre technique ; c« 
n'c.st pas non plus nn livre nova-
teur. L'auteur s'en tient aux pro-
blèmes fondamentaux de notre 
époque. 

J. Duperray divise son étud» 
en trois parties bien distinctes. 
Après avoir exposé les grandes 
lignes de la question sociale mo-
derne et avoir rappelé un certain 
nombre de grands principes, II 
analyse les diverses solutions 
apportées à cette question pri-
mordiale du monde moderne. 

La première partie est consa-
crée au libéralisme économique. 
Il étudie d'abord les origines de 
cette théorique économique qui 
découle des idées de la Renais-
sance et de la Réforme, dont 1« 
point culminant, d.nns le temps, 
se fixe à la Révolution françai-
se. Mais c'est à partir de cette 
Révolution que le libéralisme 
s'est implanté dans les faits pa^ 
'fi développement de l'industrie. 
L'Auteur montre par des exem-
ples que le libéralisme économl-
«ne est un faux remède, que, 
loin de guérir les bobos de la 
société, 11 les a, an contraire, en-
venimés. 

Remède impuissant à guéi'if 
un malaise de plus en pins 
grand, le libéralisme économique 
a vu .s'opposer à lui un autre re-
mède: le socialisme marxiste 
nul est également Illusoire. 
L'Auteur fait nn bref histori-
que des différentes formes d« 
socialisme qui se sont dévelop-
pés depuis trois quarts de siècle 
environ. 

Le vrai remède à la question 
sociale se trouve dans la doctri-
ne sociale de l'Eglise. C'est ce 
que prouve Duperray dans lA 
troisième partie de son travail. 
Il rappelle les grands principe* 
exposés dans les encycliques so. 
claies des démiewi souverain* 
pontifes et app(vte en témoigna-
ge de la vér^clt^ et du bien-fon-
dé de cette doctrine quelques 
exemples des réalisations d'ordre 
nratioue obtenues gi-âce à l'ap-
nllcation des principes socian* 
de l'Eglise. 

En résumé, l'Auteur trace nrt 
panorama de la situation social© 
et économique dans le monde 
moderne. Il met devant ses lec-
teurs les grandes théories qui 
cherchent à s'implanter dans la 
société on à y garder des posi-
tions acquises. 

Le syndicalisme catholique est 
probablement, à l'heure pré.sen-
te l'organisation la plus forte-
ment engagée dans cette voie, 
"lia Question Sociale", de .1. Du-
perray, est donc un livre dont 
profiteront tons ceux et tontes 
celles qui consacrent leurs éner-
gies à cette tâche. 

Aadré ROY. 
(1) "I^ Question sociale", de .1. 

Duperray, volume de 290 pa-
Xes, se vend dans presqu* 
toutes les librairies. 
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Sherbrooke fait rayonner 
a valeur de notre doctrine 

A la mi-décembre, le Conseil Central de Sherbrooke a tenu 
une grande journée syndicale qui a obtenu un éclatant 

succès. — Plus d'une centaine de personnes ont 
participé aux délibérations. 

Les participants ont démontré 
avec conviction que le syndica-
lisme catholique se compare très 
avantageusement au syndicalis-
me neutre ou international, pour 
les raisons suivantes: 

1—Nous recherchons non seu-
lement l'intérêt matériel de nos 
membres, mais aussi les intérêts 
professionnels, intellectuels et 
moraux. 

2—Nous puisons nos principes 
dans la doctrine sociale de l'E-
glise. 

3—Notre but n'est pas la lutte 
des classes, mais la collabora-
tion. Nous luttons pour revendi-
quer nos droits, mais nous ne 
voulons pas démolir les patrons. 
Noua tendons vers le corporatis-
me, alors que d'autres unions 
tendent au socialiame. 

4—Nos cadres sont plus adap-
tés à notre tempérament, et ils 
facilitent par 
tion et leur 

leur décentralisa-
coordination l'es-

prit vrc.lment démocratique. 
5—Nos méthodes aussi sont 

plus adéquates : l'ouvrier con-
cerné a son mot à dire, parce 
qu'il connaît ses problèmes, et 
qu'il trouve plus facilement la 
solution qui lui convient 

6—Nous comptons beaucoup 
sur l'élément formation : l'ou-
vrier connaît sa situation, et 11 
la résout d'après des principes 
immuables qui apprécient la di-
gnité de l'homme. I.a formation 
est un élément de stabilité, par-
ce que l'homme formé a des con-
victions, et il s'en fait l'apôtre. 

7—Nous favorisons les servi-
ces, qui sont un lien d'intérêt et 
de formation entre l'ouvrier et 
son syndicat. 

Cette magnifqiue journée ' fu t 
clôturée par la parole convain-
cante du président général de la 
CTCC, monsieur Gérard Picard, 
et de notre aumônier diocésain, 
monsieur l'abbé Lucien Poulin. 

Une convention collective 
chez les garagistes 

Le syndicat catholique des 
Employés de Garages de Q u é ^ 
vient de signer une convention 
«•ollective fort intéressante avec 
la section de l'Auto-voiture de 
l'Association des Marchands Dé-
taillants du Canada, district de 
Québec. Cette convention con-
tient aussi les amendements au 
décret relatif à l'industrie du ga-
rage dans le district de Quél)ec. 

Le Syndicat a obtenu pour ses 
membres et pour les employés 
de garages de la région des aug-
mentations de salaires allant de 
15 à 20 pour cent, ce qui repré-
sente une moyenne horaire d'au 
delà de 10 cents. 

Touchant les conditions de 
travail et les salaires, le contrat 
contient encore plusieurs avanta-
ges, notamment le paiement du 
taux double pour tout travail ex-
écuté le dimanche et les jours 
de fêtes d'obligation ainsi que 
des améliorations considérables 
à la clause des vacances payées. 

Mais l'innovation principale 
consiste dans la signature même 
de la convention collective. De-
puis plusieuis années, on négo-
ciait des amendements au décret. 
Cette année, on a incdius la plu-
part des clauses du décret dans 
une convention particulière sl-
jtnée confo!*mément à la loi des 
Relations ouvrières. 

Kntre autres clauses, cette 
convention contient une clause 

MANUELOEIINVEKTEUR 

i 9 , _ écrii^ex èT^ 
^ XLBERT FOURNICR 
^cumojtBKYmJiHKiim 

SISCXrHUmC !!IMONTItÉAL 

de sécurité syndicale : le main-
tien d'affiliation par laquelle les 
ouvriers actuellement membres 
du syndicat et tous ceux qui le 
deviendront à l'avenir s'enga-
gent à demeurer membres du 
syndicat pendant toute la durée 
de la présente convention. 

De plus, par ce contrat, les par-
ties "reconnaissent l'avantage 
qu'il y aurait à l'établissement 
d'un fonds de pension au béné-
fice des emplov^s de l'industrie 
de l'automobile" et s'engagent 
à former au cours des mois pro-
chains. un comité chargé de pré-
parer un rapport sur les possibi-
lités d'établissement de ce fonds 
de pension. 

La convention prévoit enfin 
la foi-mation d'un comité de rela-
tions industrielles qui disposera 
des «rriefs des employés et veille-
ra à l'application de l'entente. 
Les différends qui ne trouve-
raient pas de règlemeiit devant 
ce comité seront portés devant 
une commission d'arbitrage dont 
les décisions seront finales et 
obligatoires. Fait à remarquer, 
la commission d'arbitrage s'ap-
pliquera aussi au renouvelle 
ment de la convention. 

Ce contrat est entré en vi-
gueur le 31 décembre et il expi-
rera le 28 novembre 1947. ' 

Les discussions qui ont amené 
la signature de cette convention 
furent des plus cordiales. Les 
employeurs étaient représentés 
par M. J.-R. Racine, Jean Cham-
poijx et M. Wilbrod Bhérer, ainsi 
ciue plusieurs autres membres de 
l'.Association. I>e Syndicat avait 
délégué pour la négociation de ce 
contrat M. Joseph Parent, prési-
<lent. Roger Fiset secrétaire, Adé-
lard Mainguv, ;-ésorler, et An-
dré Roy, secrétaire de la C. T. 
C. C. 

* 
• 

• Q A N T S 

• T R I C D T a 

• C H E M I S E S 

• V Ê T E M E N T S D E TRAVAII-
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• ETC E T C . . . . ^ 

ACME GLOVE WORKS LIMITED 
MONTREAL 

Fabriques à Montréal, Joliette, Loretteville et St-Tit» 

Bonne nouvelle 
pour les gantiers 

Avec l'année nouvelle, une 
bonne nouvelle est arrivée aux 
gantiers de Loretteville, nouvel-
le qui démontre la bonne enten-
te qui existe entre les patrons 
de nos cinq ateliers du gant et 
le Syndicat national catholique 
des gantiers de Loretteville. 

Il s'agit de la clause de retenue 
syndicale insérée dans le der-
nier contrat de travail signé en 
tre nos ouvriers et leurs em 
ployeurs. Par cett > clause, les pa 
trons consentent volontairement 
a faire chaque mois la retenue 
de la cotisation syndicale, sur la 
paie de leurs ouvriers et ouvriè-
res, cela après une autorisation 
écrite et signée par chaque em-
ployé. Ainsi se trouvera simpli-
fié le travail des syndiqués qui 
faisaient chaque mois la collecte 
de la cotisation. Car la retenue 
syndicale évitera des pertes de 
temps assez considérables et 
permettra à tous d'adhérer au 
Syndicat. 

De plus, la reconnaissance syn-
dicale obtenue par le syndicat 
dans tous les établissements est 
un autre grand avantage tant 
pour les ouvriers que leurs pa 
trons. Elle est une protection et 
elle assure la stabilité de l'orga-
nisation syndicale. 

Un de nos pati'ons, M. Maurice 
Pleau, est allé plus loin encore. 
11 a accepté de signer une con-
vention collective particulière 
avec le syndcat nar l'entremise 
de leurs officiers. Dans ce con-
trat particulier, ii accorde au 
syndicat les avantages suivants : 
atelier syndical parfait, retenue 
syndicale, comité de relational In 
dustrielles, comité mixte de pro-
duction. 

Cette nouvelle réjoiiira sans 
doute tous les syndiqués de la 
province. Voilà un geste qui 
marque un pas de plus dans la 
vole de la collaboration entre pa-
trons et ouvriers. Voilà comment 
à Loretteville. on sait répondre 
au veou exprimé par les souve-
rains pontifes dans le» encycli-
ques sociales. 

Tous les intéressés, patrons, 
ottvriers et surtout les officiers 
des .syndicats, méritent félicita-
tions et remerciements pour la 
façon dont 11» ont agi en cette 
circonstance. Ces négociations 
sont la preuve qu'il y a moyen 
d'établir chez nous des relations 
industrielles harmonieuses et 
qui savent protéger les droits 
des ouvriers et assurer peu à peu 
le complet épanouissement de la 
personne humaine. 

r.corges-S. GA«NON. ptre, 
aamftnler «lu Syndicat 

Elections à 
Price 

Les élections du Syndicat Ca-
tholique de l'Industrie du Bois 
de Priceville, Inc., ont eu lieu à 
Price le 3 novembre 1946, 

M. Louis -Longchamp fut élu 
par acclamation pour présider 
les élections qui ont donné le ré-
sultat suivant: 

Préaident, M. J.-Henrio Bou-
dreau ; le vice-président. Nor-
mand Dubé; 2e vice-président, 
Charles Vaillancourt ; Trésorier, 
Ulric Jalbert ; directeurs, Grégoi-
re Alexandre et Pierre Lanta-
gne ; gardien, Yvon Furlong ; 
aentinelie, Edouard Ijarouche ; 
secrétaire-archiviste, Thomas A-
lexandre. 

La C.T.C.C. et la 
hausse des prix 

A sa réunion du 14 Janvier, la C. 1. C. C. a étudié de nouveau 
la question du blocage des prix. Devant les augmentations notables 
permises par la Commission des prix et du commerce dans les prix 
de plusieurs objets de nécessité première, la Confédération a voté 
à l'unanimité la motion suivante: 

"La C. T. C. C. constate arec ^rand regret que la Com-
mission des Prix et du Commerce, tout en maintenant en-
core le système du contrôle des prix, autorise des augmen-
tations dans les prix des biens de première nécessité. Ces 
augmentations impliquent une diminution constante du 
pouvoir d'achat de la famille ouvrière. Cette baisse du pou-
voir d'achat, s'ajoutant à des conditions de salaires encore 
Insuffisantes dans de trop nombreux cas, obligeront la C. T. 
Ç. C. et ses corps affiliés à demander de nouvelles augmen-
tations de salaires plus considérables, afin d'assurer à la 
famille ouvrière tin minimum vital un peu convenable." 

"Touchant les loyers, la C. T. C. C. est d'avis que, si dans 
certains cas, des rajustements s'imposent, une aurmentation 
générale ne pourrait donner Justice ni aux propriétaires al 
aux locataires. Elle favorise plutôt l'établissement d'un tri-
bunal d'équité qui Jugerait chaque cas à son mérite." 

MauxdeTête 
Névralgies 

La Grippe 
Douleurs 
Aehetoz une botte da 
Capsulas Antaloina. 
Elles sonttrèsfacilM 
À prendre, prévier»-
nant les rhunras at 
soulagent vit», IM 
doulqura. « 
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Une forte délégation de la C. T. C. C. a rencontré, mercredi, le 14 
janvier, le cabinet de la province de Québec au Parlement de Québec. 
Des représentants de nos syndicats venus de tous les coins de la pro-
vince ont assisté à cette démonstration. L'honorable Antonio Barrette 
a présenté les délégués au premier ministre et à ses collègues du cabi-
net. Le président générai de la C. T. C. C., M. Gérard Picard, a répondu 
au ministre du Travail et M. André Roy a donné lecture du mémoire. 
M. Duplessis a félicité la C. T. C. C. de son attitude touchant les rela-
tions entre le gouvernement central et les gouvernements provinciaux. 
Il a noté que la classe ouvrière dans le passé n'avait reçu toute l'atten-
tion à laquelle elle avait droit de la part des gouvernants. Il a rappelé 
l'utilité pour les gouvernements de recevoir les suggestions des organi-
sations ouvrières et il a souligné la nécessité d'une " reconversion " 
aux principes de la justice et de la charité dans le domaine des rela-
tions industrielles. 

L'honorable Duplessis était en-
touré des honorables Barrette, 
Bourque, Sauvé, Tardif, Laro-
chelle, I.abbé et de M. Gérard 
Tremblay, sous-minlstre du Tra-
vail. Notre délégation se compo-
«ait de MM. Gérard Picard, Emi-
le Tellier, Osias Filion, L.-P. Bel-
ly, I .auréat Morency, F.-X. Léga-
ré, Aldéric Gosselin, Philippe 
Lessard, Jean Marchand, L. Le-
febvre, William Bi-ûlé, Rodol-
phe Hamel, Alain Rheault, Bru 
no Brillon, Lucien Dorion, René 
Harmégnies, Charlemagnes Mall-
lette, Georges-Aimé Gagnon, 
Henr i Petit, René Gosselin, Gas-
ton Ledoux, Joseph Parent, Ro-
ger Fi.set, Chevalier, Brousseau, 
Mainguy, etc. 

Nous publions ci-après le pre-
mier mémoire pré.senté au cabi-
net par la C. T. C. C. Ce mémoire 
porte sur les améliorations sug-
gérées par la C. T. C. C. à la lé-
gislation ouvrière de la province. 
Le manque d'espace dans le pré-
sent numéro nous force à repor-
ter au mois prochain l 'insertion 
du deuxième mémoire. 

PREAMBULE 

Chaque année, depuis un quar t 
de siècle, la C. T. C. C., devenue 
l'organisation syndicale la plus 
représentative dans la Provin-
ce de Québec, soumet aux autori-
tés provinciales un mémoire de 
revendications, adoptées par .«on 
Congrès. 

I.a C. T. C. C. profite de la mê-
me occasion pour dire son ap))ré-
ciation des progrès réalisés au 
cours de la session précédente. 

Iv'an dernier, l 'Honorable Mi-
nistre du Travail, avec l 'appui du 
Premier Ministre et de ses collè-
gues du cabinet, a soumis aux 
chambres plusieurs projets de 
lois, lesquels ont été adoptés et 
ont amélioré la loi des relations 
ouvrières, la loi de la convention 
collective, la loi du salaire mini-
mum, la loi des syndicats profes-
sionnels, la loi des accidents du 
travail et la loi des mécaniciens 
en tuyauterie. De plus, les amen-
dements à l 'ordonnance No 4 et 
les nouvelles ordonnances 2 et 3 
rte la Commission du salaire mi-
n imum approuvés par l'Honora-
ble Ministre du Travail et adop-

marqué des améliorations en ma-
tière de salaires minima, et ont 
fait bénéficier un grand nombre 
de travailleurs de surtemps et 
de vacances payées. 

I^a C. T. C. C. désire également 
profiter de cette entrevue avec 
le cabinet provincial pour exté 
rioriser son approbation de l'at-
titude pri.se par le gouvernement 
contre le communisme, doctrine 
subversive que la C. T. C. C. 
combat d 'une manière positive 
depuis sa fondation. 

De même, la C. T. C. C., qui 
s'est toujours opposée à une 
union législative au Canada et à 
toute mesure de centralisation, 
approuve la défense énergique 
de l 'autonomie provinciale par 
le gouvernement. En particulier, 
la C. T. C. C., ne croit pas qu 'une 
juridiction fédérale exclusive 
soit nécessaire pour assurer le 
degré nécessaire d 'uniformité 
dans les lois du travail. A cet 
égard, la dernière conférence fé-
(léralc-provinciale des Ministres 
du Travail paraî t avoir donné 
de bons résultats. I^es Juridic-
tions respectives d'Ottawa et 
des provinces n'ont pas été affec-
tées et les suggestions faites de 
par t et d 'autre donneront lieu 
vraisemblablement, à une légis-
lation plus uniforme et plus sim-
ple. 

Avant d'expliquer en détail 
les amendements à la législation 
du travail demandés par son 
Congrès, la C. T. C. C. croit utile 
d 'appuyer sur quelques problè-
mes importants dont la solution 
lui paraît urgente, soit pour 
mieux coordonner les textes de 
certaines lois, soit pour clarifier 
quelques points en rapport avec 
révolution des syndicats profes-
sionnels. 

Depuis l'abrogation du décret 
C. P. 9384 relatif aux salaires et 
depuis que le.s Conseils de Tra-
vail ont cessé leurs activités 
pour toute affaire nouvelle, la 
C. T. C. C. est d'avis que la loi 
du salaire minimum devrait au-
toriser la Commission du Salai-
re minimum à protéger les sa-
laires réels plus élevés que les 
taux minima des ordonnances. 
De plus, il devrait être d 'ordre 
public qu'aucun décret adopté 
sous l 'autorité de la loi de la 

contenir d'échelles de salaires et 
de conditions de travail Inférieu-
res à celles qui sont énoncées 
dans les ordonnances de la 
Commission du Salaire mini-
mum. 

Dans le domaine des négocia-
tions collectives, la C. T. C. C. 
soumet que la législation devrait 
poser les normes générales de 
rétroactivité comme suit, pour 
les salaires : 

a) rétroactivité îi la date de 
l'avis officiel de négociations 
lorsqu'il s'agit d 'une première 
convention collective ; 

b) rétroactivité h la date d'ex-
piration de la convention précé-
dente, lorsqu'il s'agit de son re-
nouvellement. 

La C. T. C. C. souligne égale-
ment qu'il .serait Important de 

tés par le cabinet provincial, ont convention collective ne devrait 

Tél.: FR. 0117 
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fédération et des Conseils cen 
t raux Incorporés sous la loi des 
Syndicats Professionnels, afin 
de mieux tenir compte de la 
s tructure physique de l'organisa-
tion syndicale. 

Des di.spositions nouvelles con-
cernant les cais.ses spéciales, dis-
positions dont les modalités sont 
exposées plus loin, devraient aus-
si, dans notre opinion, être ap-
portées incessamment pour évi 
ter tout doute. 

La loi des relations ouvrières 
permet, en principe, la certifica-
tion d'une fédération profession-
nelle. Mais la procédure serait 
complète, si on y précisait les 
modalités suivant lesquelles une 
fédération pourrait être certifiée. 

Enfin la C. T. C. C., serait fa-
vorable à accorder les pouvoirs 
nécessaires ft la Commission des 
Relations Ouvrières pour rendre 
les décisions finales en matière 
de congédiement pour activité 
syndicale. 

Voici maintenant les principa-
les modifications que la C. T. C. 
C. désirerait voir apporter aux 
loi.s ouvrières de notre province. 

TiOr 1)KS SYNDICATS 
PROFESSIONNELS 

Depuis plusieurs années, la C. 
T. C. C. réclame une refonte de 
la Loi des Syndicats profession-
nels. Le Conseil Supérieur du 
Travail, au début de l'an der-
nier, a fait rapport sur cette 
question. Il semble bien que le 
temps est arr ivé de donner suite 
à ces sugjj<istions et de refondre 
cette loi. 

A tout événement, la C. T. C. 
C. suggère les modifications sui-
vantes : 

1. Que l 'incorporation des syn-
dicats de travailleurs sous la Loi 
des Syndicats professionnels soit 
obligatoire, pour pouvoir bénéfi-
cier des avantages de la législa-
tion existante et jouir du privi-
lège de représentation auprès 
des corps publics; 

2. Que le nombre de personnes 
requis pour obtenir la constitu-

tion d 'un syndicat profe.ssionnel 
soit réduit à quinze ; 

3. Que soient Inscrits dans un 
registre spécial, au Ministère du 
Travail, tous les syndicats pro-
fessionnels dûment consti tués; 

4. Que la loi précise la struc-
ture syndicale, en prévoyant la 
constitution en corporation des 
organismes suivants : syndicats 
professionnels et syndicats inter-
professionnels ; fédérations pro-
fessionnelles et fédérations in-
terprofessionnelle.s ; confédéra-
tion groupant syndicats et fédé-
rations ; 

5. Que la loi interdi.se les asso-
ciations d'employés fondées ou 
dominées par les employeurs ou 
leurs agents. 

fl. Que la loi prévoie un mini-
mum de six^ ($6.00) dollars par 
année à t i tre de contribution de 
chaque membre d 'un syndicat à 
la caisse d'admini.stration ; 

7. Que les caisses spéciales 
prévues par l'article 6 de la loi 
soient constituées en corpora-
tions di.stinctes, tout en étant 
administrées par le syndicat qui 
en demande la formation pour le 
bénéfice de ses membres ; 

8. Que les .syndicats aient la 
faculté de constituer les fonds 
des caisses spéciales prévues ft 
l'article 6 de la loi, soit par pré-
lèvement spécial régulièrement 
autorisé, soit en mettant de cô-
té, dans un fonds spécial, un 
pourcentage déterminé de la con-
tribution syndicale, comme la 
chose existe dans plusieurs cas ; 

9. Que la loi préci.se que peu-
clarifler le statut légal d 'une con- vent faire l'objet d 'une conven-

tion collective les questions de 
salaires, heures de travail, ap-
prentis.sage, et toutes autres con-
ditions de travail et d'emploi ; 

10; Qu'il soit expressément dit 
que l'invalidité d'une clause de 
la convention collective n'affecte 
en rien les autres clauses ; 

11. Enfin que l'application de 
la loi .soit confiée au Ministère 
du Travail. 
LOI DES RELATIONS OU-
VRIERES ET I.OI DES DIFFE-
RENDS E N T R E LES SERVI 
CES PlIBIilOS ET LEURS SA-
LARIES 

La C. T. C. C. suggère les mo-
difications suivantes aux deux 
lois susdites : 

1. Que les sous-paragraphes 1, 
2 et 3 de l'article 2, dans les deux 
lois, soient abrogés et rempla-
cés par un seul paragraphe indi-
quant que seules sont excluses 
de la difinltion du mot ".salarié" 
les personnes employées à t i tre 
confidentiel ou ayant compéten-
ce pour embaucher ou congédier 
les .salariés; 

2. Que la Co)nmission des Re-
lations Ouvrières ait l'autorisa-
tion de rendre publics les docu-
ments qu'elle a en sa possession ; 
qu'elle soit tenue de motiver .son 
acceptation ou .son refus d'émet-
tre un certificat de reconnaissan-
ce, et que ses décisions soient 
publiées dans la Gazette Officiel-
le ou un rappoi-t officiel quel-
conque ; 

3. Que la T.oi des Relations 
Ouvrières oblige formellement 
les employeurs à recevoir les né-
gociateurs autorisés d'un syndi-
cat reconnu par la Commission, 
à la première entrevue régle-
mentaire, sous peine de sanc-
tions très sévères : 

4. Que la loi précise que la 
Commission des Relations Ou-
vrières a le pouvoir d ' intenter 
toute poursuite pénale pour vio-
lation de la I jo I de.s Relations 
Ouvrières ou de la I^ol des Dif-
férends entre les services pu-
blics et leurs salar iés; 

B. Qu'il soit prévu que les dll^ 
férends concernant l ' interpréta-
tion ou la violation d 'une con-
vention collective doivent êtr« 
réglés par une décision finale et 
obligatoire, et que, dans le ca i 
de congédiement d'un employ! 
pour activités syndicales, lit 
Commission des Relations Ou. 
vrières ait le pouvoir d 'émettr# 
une ordonnance obligeant l'en}-
ployeur à réinstaller l 'employé 
ainsi congédié ; 

6. Que les procédures de né-
gociations et d 'arbitrage prévuef 
pour la passation d'une conven» 
tion collective soient expressé-
ment rendues applicables au cag 
du renouvellement d 'une con-
vention collective avec ou sanij 
amendements ; 

7. Que si l 'employeur signai* 
taire d 'une convention collectiVé, 
fait exécuter le travail par de# 
sous-entrepreneurs, il soit tenu 
responsable de l'observation par 
ceux-ci des salaires et condition! 
de travail stipulés par la conven-
tion collective, de la môme ma>. 
nière que dans le cas d'un décret 
sous la I>oI de la Convention 
Collective ; 

8. Que le droit à l 'arbitragf 
soit reconnu pour tous les sala-
riés, y compris les fonct ionnaire! 
provinciaux, et que les dispo.st 
tions de la loi 10 George VI, ch'. 
21, qui enlèvent ou limitent cé 
droit pour les inst i tuteurs et ins-
titutrices soient abrogées ; 

9. Que les conventions négo-
ciées soient affichées et mainte-
nues affichées en un endroit con-
venable, sauf lorsqu'elles sont 
imprimées et distribuées aux irv 
téressés ; 

10. Que la loi prévoie ex))ress4» 
ment qu'un certificat puisse êtr« 
accordé à une fédération de syn-
dicats et qu'une procédure appro-
priée soit établie pour constater 
le caractère représentatif de tel-
le fédération. 

11. I.a C. T. C. C. demande la 
préparation et la mise en vi-
gueur d'un règlement spécial da 
la Commission des Relations Ou-
vrières pour régler les difficul-
tés qui surgissent présentement 
dans l ' industrie de la con.struc-
tion, en rapport avec l'applica-
tion de la I.ol des Relation Ou-
vrières. T>a C. T. C. C. demande 
de plus que les organisations ou-
vrières et ^patronales présente-
ment reconnues dans l ' industrie 
du bât iment soient consultées 
par la Commission de Relations 
Ouvrières avant l 'élaboration de 
ce projet de règlement. 

LOI DES DIFFERENDS 
OUVRIKRS DE QUEBEC 

Comme la C. T. C. C. le suggé-
rait dans son mémoire présenté 
l'an dernier, cette loi devrait s'in-
tituler "Loi relative à la concilia-
tion et h l 'arbitrage", et devrait 
être modifiée sur plusieurs 
points, vu l'évolution considéra-
ble de la législation du travail 
durant ces dernières années. 

I.a C. T. C. C. insiste en parti-
culier sur les modifications sui-
vantes : •* 

1. Que tous les employeurs as-
sujett is à la T.ol des relation» 
ouvrières et ft la I.oi des diffé-
rends entre les .services publics 
et leurs salariés soient également 
assujett is à la T ôi dos différends 
ouvriers, et que dans ccp trois 
lois, les mots "employeur", "sa-
larié" et i 'différend' ' aient la 
môme signification ; 

2. Qu'un service de concilia-
tion aussi efficace (|ue ))0ssible 
soit établi .sous l 'autorité d'un di-
recteur des relations industriel-
les ; 
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8. Qu'un délai limité (dix 
Jours) soit fixé pour la désigna-
tion par chaque partie de son ar-
bitre lors de la formation d'un 
conseil d'arbitrage, et qu'à dé-
faut par l 'une ou l 'autre partie 
ou par les deux de s'y confor-
mer, le Ministre du Travail fasse 
lui-même les nominations néces-
saires ; 

4. Qu'un temps limité soit ac-
cordé aux conseils d 'arbitrage 
pour connaître d'un conflit et en 
faire rapport au Ministre du Tra-
vail, et que devant un conseil 
d'arbitrage la procédure soit aus-
si expéditlve et simple que pos-
sible ; 

6. Que pour le choix du lieu 
des sessions des conseils d'arbi-
trage, la province soit considé-
rée comme divisée en districts 
d'après les districts judiciaires 
existants et que les conseils 
soient tenus de siéger dans les 
districts où le conflit a Heu, soit 
au chef-lieu de ce district ou dans 
la municipalité même du con-
flit, à moins d 'entente contraire 
entre les parties par une clause 
de la convention collective à cet 
effet ou de toute autre manière ; 

6. Que la loi pose, comme rè-
gle en matière de salaires, la 
rétroactivité de la décision arbi-
trale i la date de la demande de 
formation d'un conseil d 'arbitra 
ge. I.es exceptions à la règle se-
i-aient laissées à la discrétion des 
arbitres ; 

^ 7. Que la loi prévoie une ré-
munération, non seulement pour 
les arbitres, mais aussi pour un 
représentant de chaque partie 
devant un conseil d 'arbitrage ; 

8. Qu'une cour supérieure d'ar-
bitrage soit établie, à laquelle les 
parties pourraient en appeler de 
toute décision arbitrale ayant 
force exécutoire. I^es décisions 
de cette cour devraient être pu-
bliées dans la Gazette Officielle 
ou, du moins, dans les bulletins 
du Service d'information du Mi-
nistère provincial du Travail. 

LOI I)K T.A ( ONVKNTÏON 
(;OMiK(;TTVK 

I.a C. T. C. C. suggère les mo-
difications suivantes : 

1. Que tous les corps publics 
et politiques soent assujett is à 
la I.oi de la convention collecti-
ve ; 

2. Que les heures d 'ouverture 
et de fermeture prévues par les 
décrets aient préséance sur les 
règlements municipaux ; 

3. Que l'article 9 de la conven-
tion collective soit modifié en a-
joutant au nombre des disposi-
tions que le Lieutenant-gouver-
neur en conseil peut rendre obli-

k gatoires, celles stipulant ime pri-
' me pour le travail de nui t ; 

4. Que l'article 10 soit modifié 
en a joutant au nombre des dispo-
sitions que le décret peut rendre 
obligatoires, celles relatives à 
l 'établissement d 'un fonds de 
bien-être ; 

5. Que le paragraphe "a" de 
l'article 20 soit modifié de maniè-
re à donner aux comités paritai-
res le droit d 'exercer non seule-
ment les recours qui naissent des 
conventions, mais encore tous 
les recours qui naissent de la loi 
en faveur des salariés; 

fi. Que les pouvoirs des inspec-
teurs des comités pari taires 

• soient augmentés et que l'on ac-
corde, mutat is mutandis, les pou-
voirs conférés aux Inspecteurs 
en ver tu des articles 23 et 24 de 
la section VITI de la Loi des mé-
caniciens en tuyauterie ; 

7. Que les comités pari taires 
puissent réclamer au nom des 
salariés des taux légaux plus éle-
vés que les minima du décret, de 

même que le surtemps calculé 
d'après lesdits taux plus élevés 
que les minima ; 

8. Que les comités paritaires 
soient tenus de faire un rapport 
annuel comprenant la classifica-
tion de» opérations et métiers, 
ainsi que la statistique relative 
aux heures de travail et salaires 
réels ; 

9. Que la Loi des cités et vil-
les, le Code municipal, la Loi de 
l 'instruction publkiue et la Loi 
des fabriques soient amendées 
afin d'indiquer clairement que 
les corporations existantes en 
vertu de ces lois ont le pouvoir 
de signer une convention collec-
tive avec des syndicats et qu'el-
les peuvent être soumises à l'ex-
tension juridique d 'une conven-
tion collective rendue par un dé-
cret, si elles ne .sont pas signa-
taires de cette convention ; 

10. Que le IJeutenant-gouver-
neur en conseil puisse décréter 
la rétroactivité des décrets, lors-
rjue les requêtes à cette fin dé-
coulent de sentences arbitrales 
ou de décisions d'un conseil du 
travail ; 

11. Que l'article 48 de la loi 
s'applique lorsque les activités 
syndicales légitimes sont la rai-
son déterminante du congédie-
ment d'un employé et que la pé-
riode <run mois de salaire soit 
changée en une période de trois 
mois, ou la réin.stallation du sa-
larié dans ses fonctions; 

12. Que l'on rende plus sévè-
res en les doublant au besoin 
les amendes prévues par les ar-
ticles 44, 45 et 46 de la loi ; 

13. Que la définition du sala-
rié permanent ne s'applique 
qu'au salarié employé douze 
mois par année par le même em-
ployeur, au lieu de six mois. 

liOI DU SATvAinK MINIMUM 
La C. T. C. C. suggère les modW 

ficatlons suivantes à la T.oi du 
salaire minimum ou aux ordon-
nances de la Commission du sa-
laire minimum : 

1. Que les employeurs soient 
tenus d'accorder une période 
d'au moins trente minutes avec 
salaire, pour le repas des ou-
vriers des équipes de hui t heu-
res ; 

2. Que l'on accorde une prime 
(le salaire aux ouvriers qui tra-
vaillent de n u i t ; 

3. Que les employeurs soient 
tenus d'accorder au moins une 
semaine de vacances après un 
an de services, et quinze Jours 
après cinq ans de services ; 

4. Que tout syndicat de travail-
leurs et toute fédération de syn-
dicats puisse exiger de la Com-
mission du salaire minimum la 
formation d 'un bureau de conci-
liation, lorsqu'il y a lieu de pré-
parer une ordonnance particu-
lière ; 

B. Que la Commission puisse 
exercer non seulement les re-
cours qui naissent d 'une ordon-
nance en faveur des salariés, 
mais tous les recours qui nais-
sent de la loi elle-même. 

LOI DKS ACCIDENTS DK 
TRAVAITi 

La C. T. C. C. soumet les nou-
velles modifications su ivantes : 

1. Que les décisions de la Com-
mission des accidents du travail 
ne soient pas finales et sans re-
cours, mais que le réclamant ait 
droit d'appel à un tr ibunal supé-
rieur du Travail constitué à cet-
te fin ; 

2. Que les dispositions de l'ar-
ticle 51 de la loi soient applica-
bles aux travail leurs qui sont af-
fectés pa r des maladies Indus-
trielles et que le mot "peut" dans 
la première ligne de cet article 

soit remplacé par le mot "doit", 
de sorte que la réhabilitation des 
accidentés et des ouvriers affec-
tés par les maladies industrielles 
devienne une obligation pour la 
Commission. 

3. Que la loi prévoie que dans 
le cas de '"dermatose" et autres 
maladies Indu.strlelles, la Com-
mission verra à placer à d 'autres 
emplois les ouvriers affectés, et 
qu'elle versera une compensa-
tion, si le salaire attaché au nou-
vel emploi est moindre; 

4. Que les dispositions de l'ar-
ticle 21 de la loi soient stricte-
nient tenus de rappoifter tous les 
accidents de travail, si légers 
soient-ils, et tous les symptômes 
de maladies industrielles, afin 
d'assurer yne meilleure applica-
tion de la loi et une protection 
efficace au t ravai l leur; 

8. Que tous les employeurs, y 
compris les hôpitaux et les com-
missions scolaires, soient assu-
jettis à la Loi des accidents du 
travail ; 

6. Que tout employeur, même 
s'il n'a qu'un employé, soit tenu 
de le protéger par la Loi des ac-
cidents du t ravai l ; 

7. Que les distr ibuteurs de 
journaux de Montréal soient con-
sidérés comme salariés et proté-
gés par la loi; 

8. Que des mesures nécessaires 
soient adoptées afin que les ac-
cidentés reçoivent les allocations 
d'indemnité dès la deuxième se-
maine après l'accident ; 

9. Que la période d'invalidité 
néces.saire pour donner ouvertu-
re aux recours sous la loi soit 
réduite de sept Jours à trois 
jours ; 

10. Que le montant des pen-
sions soit modifié comme su i t : 
Soixante ($60) dollars par mois 
h la veuve, et Quinze ($15) dol-
lars par mois à l ' enfant ; que le 
montant accordé pour les frais 
funéraires soit de Trois Cents 
r 3 0 0 ) dollars au lieu de Cent Soi-
xante-Quinze f$175) dollars; 

11. Que l'on ajoute, après le 
sous-paragraphe 1 de l'article 
34 de la loi, une disposition à 
l 'effet qu'à l 'extinction de la ren-
te fixée audit sous-paragraphe de 
la Commission ver,sera une som-
me rai.sonnable déterminée d'a-
près la situation des enfants au 
moment de l 'extinction de la 
rente ; 

12. Qu'il soit prévu que pen-
dant la période de réhabilitation, 
l'accidenté recevra la pleine in-
demnité et non pas la moitié seu-
lement, tel que présentement 
prévu ; 

13. Que l'on ajoute au nombre 
des maladies industrielles : 

a) les maladies contractées 
dans l ' industrie du textile, no-
tamment dans l ' imprimerie et 
le finissage de la soie et du 
coton ; 
b) les maladies contractées 
par les poisons qui se dégagent 
de la peinture, particulière-
ment dans le cas des peintures 
au fusil ; 
c) l 'empoisonnement du sang 
causé par des blessures reçues 
au travail ou par des brûlures 
de chaux ; 
d) l 'hernie bilatérale contrac-
tée au travail ; 

14. Que le gouvernement fas-
se étudier les causes et les mani-
festations des maladies indus-
trielles afin de prévenir celles-ci 
ou de les guérir et de protéger 
les ouvriers qui en sont at teints ; 

15. En cas d'expertise, qu'il 
s'agisse d'un accident o\i d'ime 
maladie industrielle, notamment 
l 'amiantose (silicose), que la 
Commission paie les frais de dé-
placement et les honoraires du 
médecin de l'accidenté ou de 
l 'ouvrier atteint d 'une maladie 
industrielle, et qu'elle lui accor-
de, à ses frais également, l'assis-
tance légale nécessaire: 

16. Que la base de détermina-
tion de l ' indemnité d'un acciden-
té soit fixée à Vingt-Cinq (25) 

dollars par semaine, et que pou» 
les salaires supérieurs le pouïv 
centage de l ' indemnité soit hauifr 
sé graduellement de 66 2/3 k 
1 0 0 % ; V 

17. Que le maximum légal du 
salaire soit porté de Deux Millé 
($2,000) dollars à Deux Mlll^ 
Cinq Cents (.$2,500) dollars; ; 

18. Que le barême des indem^ 
nités soit annexé à la loi et 
fasse partie ; 

10. E tan t donné les plaintet 
nombreuses faites au sujet du li-
bre choix du médecin, que 1$ 
Commission des accidents du 
travail fasse Imprimer des pan-
cartes contenant les articles 23 
(1er alinéa) 48 (4e alinéa) et 48 
(8e alinéa) et que tous les e n t 
ployeurs assujet t is à ' ia loi soient 
tenus de les afficher et de le» 
maintenir affichés en un endi'Olti 
convenable, à la vue des em-
ployés ; , 

20. Que l'accidenté appelé à 
déplacer pour .se rendre h là 
Commission des accidents du 
travail, sur convocation de ladité 
Commission, ait droit : 

a) à un billet de premièr» 
classe, en chemin de f e r ; 
b) à un lit, si nécessaire ; 
c) au paiement de toutes dé-
penses légitimes encourues, 
sur présentation d'un compte 
détaillé ; 
d) aux frais de "déplacement 
et autres dépenses légitimes d« 
toute personne chargée, sur 
avis du médecin, d'accompa-
gner l 'accidenté; 
21. Que dans le cas d'accident» 

mortels, survenus an travail, les 
coroners, avant letir verdict, en-
tendent les inspecteurs du servi-
ce des établissements industriels 
et commerciaux, et que ceux-ci 
aient le pouvoir de demander la 
réouverture de !'en(|uête du co-
roner. 

Respectueusement soumis, 
Tiji ( 'oiifédéfulion «les 
Travailleurs Calholiqne» 

du (Canada, Inc. 

Travail soigné 
Dans les produits fabriqué.s par la Dominion Textile pour fins de 

(uerre et ceux faits pour la paix on trouve le même travail soigné, 
depuis si longtemps en demande par les judicieux acheteurs canadiens. 

Que ce soit tissus résistants pour aéroplanes de combats de notre 
aviation, ou draps et taies d'oreillers blancs et doux pour usa^ ê domes-
tique, la qualité, née de nombreuses années d'expérience dans la 
fabrication et grarantie par le travail habile de nos employés de filatures, 
est là. 

DOMINION TEXTILE COMPANY 
LIMITED 

F A B R I C A N T S D E 

D R A P S E T T A I E S D ' D R E I L L E R B M A Q p Q 
" C D L Q N I A L " F A S T E S T F A B R I C S 
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ACTIVITÉS SYNDICALES 
À QUÉBEC 

Klcctioiis à l 'Union catholique 
des ouvriers en confection de 
Québec. — Le 13 décembre, l'U-
nion catholique des ouvriers en 
confection de Québec a tenu ses 
élections sous la présidence de 
M. I.ucien Dorion, organisateur 
du Conseil général. Le scrutin 
» donné le résultat suivant : pré-
sident, M. Bernard Vézina; vi-
ce-président, M. Joseph Busqué: 
secrétaire archiviste, Mlle Made-
leine Roy ; secrétaire financier, 
M. Paul Bilodeau; trésorier, M. 

syndicat au Conseil général de 
Québec. Le syndicat des services 
hospitaliers est le deuxième ou 
le troisième en imiwrtance de 
Québec. Il compte tout près de 
hui t cent.s membres. 
Dans l'industrie de la colle. — 

Au printemps dernier, une or-
gani.sation de la métropole avait 
fondé un syndicat parmi les ou-
vriers préposés à la fabrication 
de la colle à l'établis.sement Ca-
nac Marquis, Inimitée de notre 
ville. Comme ce syndicat était 

d'avance ses décisions. Le comi-
té sera formé pour surveiller 
l 'observance de 1- convention et 
pour promouvoir les intérêts des 
deux parties contractantes. 
Quant aux salaires, aux congés 
payés, aux heures de travail, une 
clause de la convention prévoit 
qu'ils seront ceux du décret. 

TÎi' - " " " " Y " " . i.i. v.ut:. ^.^uiujiie ce syncucat etau 
Maicel l<ournel; gardienne, Mlle absolument inactif depuis la da Simone Béland ; directeurs, MM. 
A. Gauvin, F. Bouchard, M. Gar-
neau, Mlles Goupil et Savard; 
délégués au Conseil général, 
Mlles Roy. Béland, Savard et 
Goupil, MM. Vézina et Bouchard. 
Kieetlons au syndicat de la bou-
langerie, de la |>âti.sser{e et de la 
biscuiterie de Québec. — 

T,e 7 décembre, ce syndicat a 
tenu ses élections annuelles sous 
la président;e de M. Lauréat Mo 
rency, président du Conseil gé-
néral. Les officiers suivants fu-
ren t élus pour diriger les desti-
nées du syndicat au cours de la 
prochaine a n n é e : prés ident : M. 
Alexandre F i se t ; premier vice-
président. M. .Tean-Paul Marcot-
te ; deuxième vice-président, M. 
Rosaire Giguère ; secrétaire ar-
chiviste, M. Roméo Beaudet ; as-
sistant-secrétaire archiviste, M. 
Adélard I jemel in ; secrétaire-tré-
sorier, M. I.udger Bédard : secré-
taire financier, M, Eugène Lé-
tourneaii : a.ssistant secrétaire fi-
nancier, Gaudiose ï^anglois ; syn-
dics. MM. G.-H. I.anglois, R. Lor 
tie et P. Picard : sergent d'ar-
mes, M. Fugène Gosselin ; senti-
nelle, M. Kmile I,anglois. 
Kiectious au syndicat des servi-
ces hospitaliers f<;ihinins. — 

I^e 10 décembre, ce syndicat a 
tenu ses élections sous la prési-
dence de M. André Roy, secrétai-
r e général de" la C. f . C. C. Le 
scrutin a donné le résultat sui-
v a n t : présidente, Mlle Lauret te 
Bernatchez ; vice - présidente, 
Mlle Magella Cyr ; secrétaire ar-
chiviste, Mlle Marie-Louise Roy ; 
secrétaire financière, Mlle AlexI-
na Busqué : trésorière, Mlle 
Blanche P lourde ; sentinelle, 
Mlle Juliet te Langelier. Les 
membres de l 'Exécutif fu ren t 
choisies pour représenter leur 

te de sa fondation, ses jnembres 
ont décidé à l 'unanimité d'adhé-
rer au, syndicalisme catholique. 
Ce nouveau syndicat est bienve-
nu dans nos rangs. M. Ed. Jobin, 
agent d'affaires des ouvriers des 
tanneries, s'occune activement 
de ce syndicat. 
Dans l'industiie de la tannerie. — 

Le .syndicat des emplovés de 
tanneries de Québec a présenté 
un projet de convention collecti-
ve à la maison Albert Racine, 
Inc. de Québec. Cette convention 
collective comporte des clauses 
fort intéressantes relatives aux 
conditions de travail et aux sa-
laires. 
Le Syndicat de l'impiimerie si-
gne un contrat avec l'Action 
So<;iale, Ijtée. 

M. G.-A. Gagnon, président de 
la fédération des métiers de l'im-
primerie du Canada, annonce la 
signature d'un contrat collectif 
entre l'Action ."sociale, I,imitée 
et le syndicat des Impr imeurs 
et relieur.^:, Inc. Ce contrat fu t si-
gné après des i)ourparlers qui 
ont duré plusieurs mois E n ver-
tu de cette convention, la com-
pagnie reconnaît la Fédération 
comme la seule agence de négo-
ciation pour ses employés. Elle 
accorde le maintien d'aiffiliation, 
la reconnaissance s.yndicale, la 
sécurité syndicale et la retenue 
volontaire des cotisations sjoidi-
cales. La compagnie reconnaît la 
formation d'un comité de gi'lefs 
pour dis-^oser des différends qui 
t)ourraient surv^enir dans les ate-
liers, et il e.st prévu que tout dif-
férend sur lequel il ne pourrai t 
y avoir entente sera soumis à 
un tribunal d'arbitrage dont la 
décision tmanime ou majoritai-
re sera finale et obligatoire et 
liera les parties qui acceptent 

Ministère du Travail 
de la 

Pro\ànce de Québec 

La législation ouvrière de la Province 
de Québec fixe des standards de 

travail consacrant : 

La liberté syndicale 
Les négociations collectives obligatoires 

L'extension juridique de la convention collectiv« 
I a conciliation et l'arbitrag* 

Des salaires minima 
Les congés payés 

L'aide à l'apprentissage 
La limitation des heures de travail 

Les bureaux de placement 
La réparation des accidents du travail 

réadaptation au travail 

Hon. Antonio Barret te , 

'Ministre. 

Gérard Tremblay 
sou.s-minl,stre. 

3. O'Connell-Maher 
sous-mlnis t re-adjolnt 

A l'Exécutif de l'Union protec-
trice de la chaussure. — 

Les délégués à l'Exécutif de 
l'Union protectrice de la chaus-
sure ont choisi leur bureau de 
direction dernièrement. Il se 
compose des membres suvan ts : 
président, M. Alphonse Roberge; 
premier vice-président, M. Jos. 
Rouillard; deuxième vice-prési-
dent, Mlle Juliette Bourboin ; se-
crétaire, M. Wilfrid I>abbé ; as-
sistant-secrétaire, M. Eugène 
Rancour t ; tré.sorier, M. Victor 
Bernard ; sentinelle. M. Ernest 
Frédéric ; agent d'affaires, M. A-
dalbert April ; propagandiste, 
Mlle Juliette Bourboin. 
Elections au syndicat des plâ 
triers. — 

Récemment, le syndicat des 
plâtriers a tenu ses élections 
sous la présidence de M. Adju-
tor Bélanger. Le . - - u t i n a donné 
le résultat suivant : président. M 
Omer Chevalier: vice-président, 
M. Jo.seph Beaulé: secrétaire ar-
chiviste, M. Cyrille Mori.ssette; 
secrétaire-correspondant, M. Ro-
dolphe Vézina : trésorier. M. 
Hervé La rammée ; seci-étaire fi-
nancier, M. Robert Dussault ; 
sergents d'armes, M. .T.-A. Bu-
bé. 

Elections à l'union nationale ca-
tholique des rharpentlers-me-
nui.slers : — 

I /un ion nationale catholique 
des charpentiers - menuisiers 
vient de tenir ses élections an-
nuelles. Le résultat du vote fu t 
le .suivant: président. M. Rosa-
n o Gosselin: vice-président. M. 
Ar thur I.eclerc : secrétaire archi-
viste, M. Raoul Arcand; assis-
tant-secrétaire archiviste, M. Ro-
méo Fort ier : secrétaire-corres-
pondant, M. Omer Pagé- secré-
taire financier. M. Amédée Dé-
hs le : assistant-.secrétaire finan-
cier, M. Lucien Gignane: senti-
nelle, M. Cléonhas Bern ie r : .ser-
gent d'armes. M. A. Habel. M U-
lysse Tremblay agi.ssalt comme 
président d'élections. 

Elections à l'union national* ca-
tholique des ploniblers-Éleetrl-
clens : — 

L'union nationale catholique 
des plombiers-électriciens a tenu 
ses élections, au commencement 
de décembre, sous la présidence 
de M. Omer Chevalier. I.es mem-
bres suivants furen t choisis 
pour former l'exécutif du .syndi-
cat : président, M. Eugène Dubé; 
secrétaire-archiviste, M Ch-E 

îe 21ième terme de 
M. Côté à ce noste) ; secrétaire 
ftnancier et trésorier, M. Adrien 
Paoue t : sergent d'armes, M. .To-
seph Vézina. 
Elections à l'union nationale ca-
tholique des peintres : — 
, Ce syndicat a tenu .se.i élec-
lons au début de décembre sous 

la présidence de M. Omer Cheva-
rection est formé comme sui t -
president, M Joseph Dorion • 
premier vice-président, M. Ro-
méo Sirois: deuxième vlce-pré-
sident, M. Hector Desroches ; se-
crétaire-archiviste, M. Ernes t 
i .emieux : secrétaire-correspon-
dant, M. Roméo St-Pierre ; tréso-
ne r , M. Rédempti I.achance ; se-
cretaire financier, M. Frédéric 
Dion; assistant-secrétaire finan-
cier, M. Albert Marier ; sergent 
d'armes. M. Raoul Clavet : senti-
nelle, M. Zéphirin Auger. 
Vouvean syndicat. — 

Au commencement de dé-
cembre, un nouveau syndicat a 
été fondé à Québec dans l'indus-
trie de la construction. II com-
prend les employés du terrazo, 
du marbre , de la tuile, les finls-
•seurs de ciment, les poseurs de 
lattes métalliques, les t i reurs de 
joints, les poseurs de fer archi-
tectural et les opérateurs de ma-
chines fixe» et portatives travail-
lant dans les métiers de la cons-
truction. Au cours d 'une assem-
blée que présidait, M. Albert 
Raymond, ce nouveau syndicat 
s'est choisi un exécutif composé 
des membres su ivan t s : prési-
dent, M. Louis Légaré ; premier 
vice-président, M. Paul Bouthil-
le t te ; deuxième vice-président, 
M. Nazaire Lave r tue ; secrétaire, 
M.̂  Roch Laroche ; assistant-se-
cretaire, M. Maurice Couture ; se-
crétaire financier, M. F. Mi-
chaud ; sentinelle, M. Paul Béru-
bé. 

A Shawinigan 

Le travail va bien 
Syndicat national des employés 
d'aluininum. 

Comme il avait été mentionné 
dans notre premier rapport, ce 
syndicat a remporté une belle 
victoire avec son augmentation 
de salaire de 13 et 14 cents de 
l 'heure et le renouvellement de 
la convention collective de tra-
vail. (Dire que l 'Amalgamated 
se vante d'avoir obtenu 5 
cents !) 

Le niveau des membres coti-
sants s'est élevé constamment 
durant ces dernières semaines, 
ce qui tout compte fait, a permis 
au .syndicat de connaître une 
bonne année syndicale. En plus, 
grâce au dévouement des offi-
ciers, de nombreux griefs furen t 
réglés. 

Une chose cependant, méri te 
d 'at t i rer l 'attention. La compa-
gnie, lors d 'une récente réduc-
tion de son personnel, avait déli-
vré environ 90 avis de sépara-
tion. I.e syndicat par l 'entremi-
se de son agent d'affaires, mon-
sieur Sénécal, a réu.ssi à faire 
canceller plus de la moitié de 
ces avis, du moins pour un temps 
indéterminé. 

Le Conseil Central a depuis 
quelque temps un invité ou deux 
pour prendre par t à ses délibéra-
tions avec les délégués des syn-
dicats affiliés à notre Conseil. 

Les personnes ont répondu à 
notre Invitation. Du clergé : MM. 
les Curés A. Jacob, d'Almaville-
en-Bas, A. Lord, de St-Bernard; 
MM. les Abbés R. Cossette, vi-
caire à St-Plerre. H. Masson, vi-
valre à St-Tite, Marcel Héroux, 
vicaire à St-Paul de Grand'Mère. 
Des autorités civiles : Son Hon-
neur le Maire François Rov. 

Il en sera de même pour les 
prochaines séances qui auront 
Heu dans le courant de l'hiver. 
Ceci provoque chez les syndi-
qués un grand Intérêt en même 
temps qu'une meilleure compré-
hension des problèmes sociaux 
discutés avec ces nersonnes. Ce 
sont,, en fait, de véritables séan-
ces d'étude et de contact avec 
les dirigeants de la société. 

Dans quelques-uns de nos syn-
dicat.3 ont eu lieu les élections 
annuelles. Au syndicat de la pul-
pe et du panier de Grand'Mère, 
les mêmes officiera, ayant à leur 
tête, M. Jos. Larue. fu ren t élus. 
Au syndicat de la Chaussure, les 
ouvriers, à cause de la démis-
sion de M. Ar thur Marchand, se 
.sont nommé un autre nrésldent 
dans la personne de M. Albert 
Caron. La nouvelle secrétaire est 
Mlle Marguerite Gulmont. 

Au .syndicat de la pulpe de La 
Tuque, les officiers sont restés 
prat iquement le.s mêmes avec M. 
Edmond Renaud comme prési-
dent. Ce f u t la même chose pour 
le syndicat de la Belgo. C'est un 

signe que les ouvriers ont eu 
confiance en leurs chefs qui se 
sont donnés, pour améliorer leur 
sort. 
EDUCA'ilON 

L'éducation, étant l 'élément de 
base d 'une organisation, le Con-
seil Central travaillera cette an-
née à l'éducation des syndiqués 
au point de vue économique, so-
cial et religieux. 

Nous mettons actuellement la 
dernière main à un programme 
d'études qui satisfera tous nos 
syndiqués. Trois journées d'étu-
des ont été tenues : le 24 novein-
bre à St-Tlte ; le 1er décembre, 
à Grand'Mère, et le 15 décembre, 
à Shawinigan. 

4 cours fu ren t donnés dans la 
Journée, cours qui furent suivis 
de discussion libre avec le con-
férencier. La veille, une heure 
sainte eut lieu à l'église parois-
siale afin de mettre un peu de 
surnaturel dans notre affaire. 

Pour terminer la journée, un 
grand ralliement populaire eu t 
lieu sous la présidence des prési-
dents des syndicats de la locali-
té. Des orateurs étrangers ont 
porté la parole. 

Contrats aux usines 
Belgo et Laurentide 

La veille du Jour de l'An, 
les nouveaux contrats de tra-
vail pour l'année 1947, furent 
signfe par les officiers des 
Syndicats de la Pulpe et du 
Papier Usine Belgo (Shawini-
gan) et Laurentide (Grand'-
Mère) et approuvée par la Fé-
dération Nationale des Tra-
vailleurs de la Pulpe et du 
Papier. Les signataires de ces 
contrats, aux noms des deux 
Syndicats, furent: MM. Wil-
liam Brûlé et Roland Bouras-
sa, représentant le local de 
Shawinigan (Belgo) et MM. 
Jos. Larue et Gaston Ricard, 
pour le local de Grand'Mère 
(Laurentide) ainsi que M. 
Philippe Lessard, président 
général de l'importante Fédé-
ration Nationale des Travail-
leurs de la Pulpe et du Papier 
de cette Province (C. T. C. C.) 

MM. W. D. Mosher et W. B. 
Scoot, respectivement gérants 
des divisions Belgo et Laurenti-
de, ont apposé leur .signature In-
dividuelle au nom de la Conso-
lidated Paper Corporation Limi-
ted. Ces deux nouveaux con-
t ra ts sont entrés en vigueur le 
1er janvier et expireront le 31 
décembre 1947. 

Plusieurs contrats dans 
rimprimerie de Montréal 

Les Syndicats de l ' Imprimerie 
de Montréal ont négocié et signé 
depuis quelque temps plusieurs 
contrats comportant la semaine 
de 40 heures, l 'atelier syndical et 
la re tenue des contributions dans 
l 'Industrie commerciale ; plu-
seurs augmèntations substantiel-
les de salaires ont été accordées. 
Ces augmentat ions var ient de 10 
à 20% et elles viennent s 'a jouter 
à celles déjà accordées par la 
convention collective de travail 
à extension juridique qui est en-
trée en vigueur le 8 du mois 
d 'août 1946; ce décret compor-
tait, pour certaines opérations, 
la réduction des heures de tra-
vail et des augmentat ions allant 
jusqu'à 40%. 

Les compagnies qui ont signé 
à date des contrats de 40 heures 
sont les suivantes : Thérien Frè-
res Limitée, La Librairie Beau-
chemin Limitée, Le Devoir, 
L ' Imprimerie du Messager Cana-
dien, l 'Atelier des Frè res des 

Gibeault& Duquette 
Avocats 

STE-AGATHE-DES-MONTS 
l'él. 50 , S, rue Piéfontaln* 

Ecoles Chrétiennes, l ' Imprimerie 
V. Perreaul t Cle., l ' Imprimerie 
Bourguignon Limitée et l 'Impri-
merie de l ' Insti tution des Sourds-
Muets. Plusieurs autres ateliers 
signeront des contrats de ce gen-
re dans un avenir t rès rappro-
ché, les négociations é tant t rès 
avancées dans nombre de cas. 

Les contrats des presses et de 
la clicherie ont été signés le 10 
janvier à La Presse avec les 
avantages suivants : salaire de 
$52.00 min imum par semaine 
pour 40 heures pour la clicherie 
et 44 heures poUr les presses, 

temps et demi pour le temps KU]>-
plémentalre après chaque "shif t" 
d 'une journée de travail, 15 
jours de vacances payées pa r 
année, toutes les fêtes payées, la 
maladie payée, l 'atelier syndical 
et u n grand nombre d 'autres 
avantages. 

Hui t autres contrats sont ac-
tuellement en négociation avec 
la même compagnie et les repré-
sentants du syndicat de l 'Impri-
merie e.scomptent a t te indre de» 
résultats aussi intéressants. 

Enc«ur«9«»n( i t prifircnc*/ 
c«uK qui «fficKent cette ctrtc^ 

parce qu'il» 
font leur part.; 
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Les fonctionnaires de Montréal 
Un tribunal d'arbitrage, composé de Me Philippe Lamarre, président, de Me André 

Montpetit, représentant la Cité de Montréal, et de M. Gérard Picard, président général de la 
C. T. C. C., représentant les employés, vient de faire rapport dans un différend survenu 
entre la ville de Montréal et le Syndicat National des fonctionnaires municipaux. Sur la 
majeure' partie des points en litige, les fonctionnaires ont remporté devant ce tribunal un 
succès sans précédent. Dans des cas de griefs particuliers, plusieurs fonctionnaires obtien-
nent des rajustements de salaires dans la rétroactivité remonte au 1er décembre 1943, c'est-
à-dire plus de quatre ans. Cette nouvelle fut reçue avec une joie délirante dans les cercles 
des fonctionnaires municipaux de la métropole. Voilà qui montre une fois de plus comment 
nos syndicats savent travailler. 

Ce tr ibunal d'arbitrage, outre 
ces cas particuliers qui consis-
taient dans des changements 
dans la classification des em-
ployés, changements qui com-
portaient des majorat ions de sa-
laires importantes, avait aussi 
la tâche de déterminer certains 
pouvoirs du comité paritaire 
constitué au* termes de la con-
vention collective existant entre 
les parties. Le différend portait 
sur un bout de phrase inséré 
dans le paragraphe " f de cet ar-
ticle de la convention qui dit que 
"en dernier ressort", la cité de 
Montréal décide "selon les dis-
positions de la charte". Il s'agis-
sait d ' interpréter les mots en 
"dernier ressort". Le comité a 
décidé que cela ne signifiait pas 
que le comité exécutif de la cité 
de Montréal avait un pouvoir de 
"veto" et qu'il avait le droit de 
décider f inalement selon sa fan-
taisie ou son caprice et de refu-
ser toute recommandation du 
comité paritaire. Le tr ibunal for-
miule aussi des suggestions sur 
le fonctionnement du comité de 
griefs. 

Dans une autre question en li-
tige, le tr ibunal a aussi rendu 
une décision intéressante tou-
chant l ' interprétation du mot 
promotion aux termes de cette 
convention collective, décision 
qui donne raison au syndicat des 
fonctionnaires. 

Le tribunal donne aussi l'ai-
son aux fonctionnaires sur un 
différend relatif à l ' interpréta-
tion de l'article 36 du règlement 
1756 de la Cité de Montréal éta-
blissant une commission du ser-
vice civil. Cet article traitait du 
délai laissé à la Commission 
pour procéder à la classification 
des fonctions et des grades. 

Comme on le sait, l'été der-
nier, le tr ibunal d 'arbitrage avait 
rendu jugement touchant la limi-
tation des heures de travail des 
assistants-contremaîtres et de 
l ' instructeur en natation en char-
ge au service de la Cité de Mont-
réal. 

Le bref de prohibition prit par 
la cité de Montréal contre le tri-
bunal d'arbitrage a empêchi^. jus-
qu'ici ce dernier de disposer de 
plus de 200 autres griefs parti-
culiers. 

Elections à 
Grand'Mère 

Le syndicat des travail leurs 
en chaussures de Grand'Mère 
vient de tenir ses élections. L'ex-
écutif de ce syndicat est compo-
sé des membres suivants : prési-
dent, M. Albert Caron ; 1er vice-
président, M. Ferdinand Gre-
nier ; 2ième vice-président, M. 
Paul Desserres; secrétaire-archi-
viste, Mlle Marguerite Guimond ; 
assistant-secrétaire archiviste, 
M. René Dupuis ; secrétaire fi-
nancier, M. Lionel Gélinas : as-
pistante-secrétaire-financier, Mlle 
Yvette Bordeleau ; trésorier, M. 
Paul Maurais ; assistant-tréso-
rier, M. Réal Collin ; gardien, M. 
Paul Peterson ; sentinelle, M. 
Paul Delisle. En plus d'être ré-

, ̂ i par une convention collective 
provinciale, le syndicat a négocié 
un contrat de travail particulier 
qui accorde des avantages mar-
qués aux ouvriers. 

Difficultés graves à la 
Stark Ribbon de Granby 

La compagnie Stark Ribbon, de Granby, refuse toujours 
reconnaître le syndicat qui s'est formé, au sein de ses employés, il 
y a près d'un an et elle s'obstine à ne pas vouloir signer un contrat 
collectif de travail qui améliorerait un peu leurs salaires et leurs 
conditions de travail. Par ce refus, la compagnie fait preuve d'une 
mauvaise foi édivente. 

Jusqu'ici le Syndicat avait pa-
tienté, préférant t rai ter amicale-
ment avec cette compagnie. Mais 
son att i tude ne pouvait en défi-
nitive que choquer avec raison 
ses employés. A une assemblée 
tenue récemment, ceux-ci ont dé-
cidé de faire la grève en vue 
de protester contre un établisse-
ment qui refuse de reconnaître 
le droit le plus rudimentaire et 
le plus naturel ses ouvr iers : ce-
lui de s 'unir en un syndicat 
pour défendre leurs intérêts. 

La compagnie prétend que le 
certificat de reconnaissance syn-
dicale que détient le syndicat 
fu t obtenu illégalement. Pour-
tant, la Commission de Relations 
ouvrières reconnaît toujours, 
elle, le syndicat comme agent de 
négociation pour les ouvriers de 
la Stark Ribbon, et cela en dépit 
des protestations des patrons. 

Le vote de grève du syndicat 
ne signifie pas que celle-ci doit 
être commencée sur-le-champ. 
Respectueux des lois, le Syndicat 
entend y arr iver après l 'arbitra-
ge, si la compagnie persiste dans 

son refus. 
Les principaux griefs du Syn-

dicat sont les suivants : refus de 
la par t de la compagnie de négo-
cier et de signer un contrat de 
travail, re fus aussi d'accorder 
une rétroactivité aux taux de 
salaires proposés. 

Le Conseil central de Granby 
a protesté vivement contre l'atti-
tude intransigeante de la compa-
gnie. De même la fédération du 
Textile, paji' l 'entremise de son 
président, M. Gaston I.edoux, a 
promis tout son appui aux ou-
vriers de la Stark Ribbon. 

N. D. Tj. B . — A la dernière mi-
nute, nous apprenons que le pré-
sident du Syndicat <lc la Staik 
Hibbon, M. Henr i Forand, vient 
d'être démis de ses fonctions. M. 
Forand travaillait dans cette étu-
blissoinent depuis environ douze 
ans. Nous protestons vivement 
contre ce geste de la compagnie 
qui en est un des plus répugnants 
qui soient. Nous demandons A 
tous de souvenir du nom "Stark 
Ribbon". 

A C T I V I T É S S Y N D I C A L E S 
À MONTRÉAL 

sé le message suivant à leurs 
Excellences NN. SS. Omer Plan-
te et G.-Léon Pel le t ier : 

Boulangerie : — I..a convention 
générale a été dénoncée par le 
syndicat en date du 20 novem-
bre, car cette convention expi-
rai t le 31 décembre. Le syndicat 
préférai t négocier des conven-
tions particulières avec chaque 
industrie et se servir de la loi 
qui demande 50 plus 1 employé 
pour se faire reconnaître. Actuel-
lement le syndicat est à négocier 
une convention particulière avec 
la Maison Durivage qui groupe 
au-delà de 200 employés. Le syn-
dicat a obtenu, au moment où 
nous écrivons ces lignes, le main-
tien d'affiliation, la re tenue syn-
dicale, une semaine de vacances 
payées, taux double pour 11 fê-
tes soient religieuses ou légales, 
le paiement de l 'uniforme moi-
tié par le patron, moitié par l'ou-
vrier. Nous avons tout lieu de 
croire qu'il en sera ainsi pour la 
question de salaires, et les em-
ployés travaillant dans d 'autres 
boulangeries peuvent être assu-
rés qu'au.ssitot que ce contrat 
sera signé pour la boulangerie 
moyenne, il sera soumis aux in-
dustr ies similaires. Nous vou-
lons, pour avoir la paix dans 
cette industrie, la diviser en trois 
catégories, à savoir, la grosse, la 
moyenne, la petite. Dans les pâ-
tes alimentaires, syndicat qui 
fait partie de la même industrie, 

un vote a été accordé chez So-
rento. 
Bas Façonné et circulaire : — 

Un projet de convention a été 
présenté cette semaine et nous 
avons confiance que d'ici peu 
une convention sera signée chez 
Grover. La convention compor-
te des augmentations de salaires 
et des améliorations dans les 
conditions de travail. Elle sera 
à l 'avantage des ouvriers dans 
ce sens qu'elle servira à établir 
un système de travail. 
Pulpe et Pap ie r : — 

Dimanche le 12 janvier dernier 
eurent lieu les élections du Syn-
dicat National Catholique des 
Travailleurs de la Pulpe et du 
Papier (section Barret t) . Les ré-
sultats ont été les suivants : MM. 
R. La Palice, prés . ; J. Taylor, 
vice-prés. ; René Pharand, sec.-
arch. ; René Gravel, sec.-corr. ; 
et A. Ladouceur, sec.-trés. 
An Conseil Central : — 

M. René Gravel' a été élu se-
crétaire-archiviste du Conseil 
Central des Syndicats nationaux 
de Montréal en remplacement de 
M. Amédée Parent , démission-
naire. 
Le Décès de son Eminence : — 

A l'occasion de la mor t de Son 
Eminence le cardinal Villeneuve, 
le Conseil central des Syndicats 
nationaux de Montréal a adres-

Le Conseil Central des Syndi-
cats Nationaux de Montréal, Inc., 
et ses Syndicats affiliés vous 
prie d'accepter, ainsi que le Cler-
gé de Québec, ses plus sincères 
condoléances à l'occasion du dé-
cès de Son Eminence le Cardinal 
R. Villeneuve. En Sa Personne, 
les ouvriers de notre Province 
et particulièrement nos Syndi-
cats Nationaux perdent l'Ami le 
plus précieux. I l a toujours été 
considéré par nos Syndicats 
comme un grand Défenseur des 
masses ouvrières. 

G.-A. GAGNON 
Président du Conseil Central 
des Syndicats JNationaux de 

de Montréal, Tnc. 

Hommages de 

RAYMOND BEAUDET 
A V Q C A T 

Edifice Hôtel de Ville. 
1, rue du Marché. Victoriaville, Qué. 

DEPUIS PRES D'UN DEMI-SIECLE . . . 

toujours le même but, réduire le taux 
de la mortalité infantile à Montréal. 

F R O N T E N A C 3121 

UMITClâ 

100% 
de notre personnel 

appartient au 
Syndicat Catholique et 
National des Employés 

de Magasin 
(sd) Inc. 

^DiuMus^eèEes 
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Baxnwn* Uiivuii, pr«aMeiit — A. i . Ducal, r, ». «t i<r. (ta. 

«65 EST, RUE SAINTE-CATHERINE, MONTREAL 

SERVICE AUX TRAVAILLEURS 
ET À L'INDUSTRIE 

••• 

Depuis le début du siècle, le Ministère fédéral du Travail ne cesse de mettre 
à la disposition de l'industrie, c'est-à-dire des employeurs et des employés, son 
SERVICE de CONCILIATION, afin de favoriser et d'accroître l'harmonie entre 
les deux grands associés industriels. 

Les fonctions générales du Ministère embrassent aussi un vaste champ 
d'action qui se rapporte directement au bien-être des ^travailleurs: la FORMA-
TION PROFESSIONNELLE AU CANADA, qui est poursuivie avec le concours des 
gouvernements provinciaux et qui comprend la FORMATION en READAPTATION 
des EX-MILITAIRES et L'APPRENTISSAGE... la vente des RENTES VIAGERES 
du GOUVERNEMENT FEDERAL... la STATISTIQUE OUVRIERE et la DOCU-
MENTATION OUVRIERE... LA GAZETTE du TRAVAIL... les RAPPORTS sur 
la LEGISLATION OUVRIERE et l'ORGANISATION OUVRIERE... la liaison avec 
l'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL. 

Le SERVICE NATIONAL DE PLACEMENT, qui est dirigé par la Commission 
d'Assurance-chômage, sous l'autorité du ministre du Travail, met un service 
spécialisé de placement à la disposition de toute personne en quête d'un emploi 
ou de toute industrie à la recherche de travailleurs. 

Les fonctions des agences gouvernementales connexes sont de toute pre-
mière Importance pour les travailleurs: 

La COMMISSION D'ASSURANCE-CHOMAGE administre l'as-
surance-chômage. 

Les REGLEMENTS DES RELATIONS OUVRIERES EN TEMPS 
DE GUERRE, comportant le droit de s'organiser et de négocier 
collectivement, sont appliqués par le CONSEIL NATIONAL DES RELA-
TIONS OUVRIERES EN TEMPS DE GUERRE et les conseils provin-
ciaux. 

Par l'entremise de la COMMISSION DE COLLABORATION EN 
MATIERE DE PRODUCTION INDUSTRIELLE, en favorise les Comi-
tés ouvriers-patronaux de production. 

MINISTÈRE DU T R A V A I L 
HUMPHREY MITCHELL 

Ministre da Travail 
A. MacNAMAJtA, 

Bous-ministre du Tratail 
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Congrès de la C.T.C.C. 
à St-Hyacînthe 

La C . T . C . C . a accepté l'invitation du Conseil 
Central des Syndicats Catholiques de St-Hyacinthe, de 
tenir son Congrès général annuel dans cette vilje en sep-
tembre prochain. 

Réuni en assemblée à Québec, samedi, le 25 février, 
le bureau confédéral de la C.T.C.C. , a fixé la date de 
ce congres qui s'ouvrira dimanche, les 14,15, 16, 17 et 18 
du même mois. 

Le Congrès général de la C. T . C. C. s'est tenu pour 
la dernière fois à St-Hyacinthe en septembre 1936. 

La présidence 
des conseils 
d'arbitrage 

Nos syndicats sont parmi ceux 
qui recourent le plus souvent et 
avec confiance aux tribunaux 
d'arbitrage. Il est important, ce-
pendant, que le choix des mem-
bres de ces tribunaux soit fait 
avec be.uicoup de perspicacité, 
surfont lorsqu'il s'agit du prési-
dent. 

Une motion récemment votée 
par le Conseil central de la Mau-
ricie, dont un des syndicats affi-
liés est actuellement en arbitra-
ge, attire notre attention. Elle 
se lit comme suit: 

"Le (!onseil Central vient d'ap-
prendre qu'un arbitre qui agit 
présentement comme représen-
tant patroiial a été nommé d'of-
fice président Impartial d'un con-
seil d'arbitrage dans un cas où 
conforiiiéinent à la loi la décision 
est obligatoire alors que les 
deux litiges existent dans la mê-
me région. 

"lie Conseil Central ne voit pas 
comment les ouvriers sauraient 
avoir satisfaction d'un Conseil 
ainsi constitué et croit cette si-
tuation susceptible de faire per-
dre confiance dans l'arbitrage 
comme moyen de régler un diffé-
rend dans un service public". 

Cette motion est très à point. 
Il est absolument nécessaire au 
suceès de la méthode de l'arbi-
trage qu'on prenne toutes les 
précautions qui s'imposent en 
vue d'en assurer l'impartialité. 
Il ne s'agit pas en cette affaire 
d'attaquer la bonne fol de per-
sonne, mais tout simplement de 
faire ressortir le fait qu'un pré 
•ident d'arbitrage qui est, par' 
ailleurs, très souvent porte-paro 
le ou défenseur de la partie pa-
tronale se trouve en mauvaise 
posture vis-à-vis d'un syndicat et 
que celuiKîl acceptera beaucoup 
plus difficilement ses décisions 
€?onime des jugements impar-
tiaux, même si, en fait, lis le 
«ont. 

A. R. 

Le départ 
de Pe chat 

Vacances aux fêtes 
lie syndicat du vêtement de 

Vlctoriaville est heureux d'ap-
prendre aux syndiqués de la 
province que les compagnies 
Fashion Craft litée et Rubin 
Bros Ltd ont accordé des vacan-
ces à leurs employés à l'occasion 
des fêtes. En posant ce geste, 
«•lies acquiesçaient à la demande 
du syndicat. Les vacances ont 
duré du 31 décembre au T jan-
vier. 

Grâce au travail persévérant 
de nos 'syndicats par toute la 
IMOvince de plus en plus, il faut 

Kous apprenons, avec regret, 
le départ du confrère Joseph 
Pelchat de l'hebdomadaire bien 
connu "LE FRONT OUVRIER". 

Nous aimions à lire ses articles 
qui reflétaient toujours une vo-
lonté, un coeur et un esprit au-
thentiquement ouvriers. Depuis 
quelques mois surtout, il avait 
réussi à donner à son jouranl un 
ton qui répondait aux exigences 
des milliers de syndicalistes qui, 
à travers la province, combattent 
pour un ordre de justice et de 
charité. 

Pelchat a compris le sens des 
luttes ouvrières actuelles et il 
s'est, à maintes reprises, insur-
gé contre notre pléiade de socio-
logues en robe de chambre qui 
dressent, dans la paix de leur ca-
binet de travail, des plans d'une 
société Idéale et qui jugent les 
hommes d'après des élucubra-
tions. 

II s'est attaqué également à 
tous ceux qui ont pour doctrine 
L'EPOUVENTAIL COMMUNIS-
TE et qui ne voient pas les in-
justices que notre système en-
gendre et multiplie. La doctrine 
sociale de l'Eglise n'est pas une 
doctrine de faiblesse et de demi-
mesure et ne fut pas formulée 
dans le but de sauvegarder à 
tout prix le régime capitaliste. 

Pelchat appartient à la catégo-
rie des lutteurs qui ont besoin 
d'atmosphère pour respirer et 
d'espace pour se mouvoir. I! a 
l'échiné un peu rigide et manie 
mal l'encensoir. Il est parti du 
Front Ouvrier et 11 partira pro-
bablement d'ailleurs pour les 
mêmes raisons. 

Les syndiqués, lecteurs du 
Front Ouvrier, s'èxpliquent mal 
le départ brusque de Pelchat et 
regrettent que l'administration 
de ce journal n'ait i)as cru devoir 
garder à son service un rédac-
teur qui exprimait aussi virile-
ment et fidèlement les aspira-
tions de la classe ouvrière. 

Jean MARCHAND 

Lexécutif du Conseil Central 

Dernièrement, le Conseil central des 0 . N. C. des Trois-Rivières a tenu ses élections. Cette. PhotO 
fu t prise à l'issue de l'assemblée. On remarque, entre autres, M. Gaston Vallières, M. Maurice Moren-
cy, M. Emile Tellier, M. Roland Lemire, M. l'abbé Bourassa, aumônier. 

De retour d'Europe, M. Fi lion 
nous confie ses impressions 

De retour de Belgique, a participé aux travaux de 
la Commission de l'Industrie de la Construction, du génie 
civil et des travaux publics du Bureau International du Tra-
vail, M. Osias Filion, 2ième vice-président de la C. T. C. C. et 
présidentjîde la Fédération nationale catholique du Bâtiment, 
a bien voulu nous donner quelques-unes des impressions qu'il 
a rapportées de ce voyage outre-Atlantique. M. Filion a quitté 
Montréal le 9 novembre. Du 25 novembre au 3 décembre, il a 
participé à Bruxelles aux séances de la Commission de l'in-
dustrie de la construction, et il est revenu au pays le 20 dé-
cembre. Au cours de son voyage, M. Filion a visité l'Angle-
terre et la Belgique. Les difficultés de transport l'ont empê-
ché de se rendre en France. 

Naturellement, la première in-
terrogation que nous avons po-
sée à M. Filion fu t la question 
classique : "M. Filion avez-vous 
fait un bon voyage ? 

l'espérer, se généralisera cette 
coutume d'accorder des vacances 
payées aux fêtes. 

Parmi les Canadiens français, 
ce fut toujours la tradition de 
faire de la période des fêtes l'oc-
casion principale des grandes ré-
jouissances familiales. Comme 
nous tenons énergiquement à 
garder bien vivante notre con-
ception de la famille, il paraît 
normal que les syndiqués de la 
province de Québec s'efforcent 
de reconquérir cette tradition 
qu'étaient en train de nous ravir 
les conditions modernes de la 
vie économique. 

A. R. 

—Excellent. Il y a bien eu les 
petites incommodités qui nais-
sent d 'un service océanique en-
core imparfai tement rétabli, obli-
geant les compagnies de trans-
port à faire des merveilles pour 
accomoder les nombreux voya-
geurs qui, après un ar rê t de six 
ans, veulent changer de conti-
nent, mais dans l'ensemble, j 'ai 
fait u n voyage très profitable. 

—Et qu'est-ce qui vous a frap-
pé surtout en arr ivant de l 'autre 
cô té? 

—Sans contredit, c'est le coût 
excessivement élevé de l'a vie. 
La vie est extrêmement chère. 
15n voulez-vous quelques exem-
ples. Si vous voulez un pam-
plemousse, il vous en coûte un 
dollar. Une banane se vend 15 
cents. Une petite t ranche de bif-
tech monte facilement à $1.00. 
Quand on vient pour payer, je 
vous assure qu'on a souvent des 
surprises désagréables. 

—La situation des classes labo-
rieuses doit être très pénible, à 
moins que les gages ne se soient 
élevés dans une proportion équi-
valente à celle du coût de la vie? 

—Sans doute, les salaires ont 
monté considérablement, mais 
non pas assez, loin de loi, pour 
absorber la hausse du prix des 
denrées et des services. Il faut 
que les gens fassent des prodiges 
pour arriver. Heureusement , en 
Belgique du moins, il n 'y a pas 
de chômage. Des populations 
sont généralement confiantes. 
Elles s 'efforcent de remonter la 
côte et de revenir à des condi-
tions normales d'existence. C'est 
là qu'on voit combien la guerre 
a été dure pour les peuples d'Eu-
rope. Car, après tout, la Belgi-
que n'Èut pas à souffr i r au tant 
que d 'autres des dommages ma-
tériels de la guerre. Tout de 
même, on y ressent cruellement 
les conséquences du désordre 
économique généralisé de la 

guerre. Cependant les mesures 
de sécurité syndicale sont de 
beaucoup plus nombreuses qu'au 
Canada.. 

—Devant ces désastres, com-
ment les gens réagissent-ils au 
point de vue social et politique ? 

—Il est clair que les éléments 
de gauche ont cherché à profiter 
du désordrè et de la misère gé-
nérale pour vendre leurs idées. 
Ils ont sans doute obtenu un 
certain succès. Mais leur succès 
même fu t le signal d 'une grande 
réaction contre le communisme. 
Il semble qu'après tan t de souf-
frances, on ait compris que des 
désordres sociaux empêcheraient 
toute reprise. 

—Et comment se comportent 
les tenants de la doctrine socia-
le chrétienne devant une pareil-
le condit ion? 

—Fort bien. Ils ont gagné par-
tout des adeptes. Un exemple, à 
Gand, où les éléments de gau-
che étaient depuis longtemps à 
la commande des affaires muni-
cipales, les catholiques sociaux 
viennent de remporoter une vic-
toire t rès significative. Dans 
l'ensemble, on vote un recul 
communiste et un progrès cons-
tant des syndicats chrétiens. 

—Les syndicats chrétiens con-
naissent donc une ère de grande 
prospérité ? 

—Beaucoup de prospérité vrai-
ment. Les populations ont con-
fiance en eux, et ils augmentent 
de plus en plus le nombre des 
adhérents. Il y a 400,000 syndi-
qués chrétiens et le mouvement 
possède au delà de 400 libérés. 
C'est dire qu'il s'y abat de la be-
sogne. On y remarque générale-
ment que socialistes et syndi-
qués chrétiens, malgré des di-
vergences pi'ofondes d'idées, 
s 'entendent assez bien à l 'heure 
actuelle. Les deux groupes, au 
moment du danger, ont su s'al-
lier pour lut ter contre les ex-

-cès des communistes. 
—Le gouvernement a donc 

des tendances socialistes ? 
—C'est une question difficile 

que vous me posez là. Je ne me 
ha.-îardei-ai pas à y répondre. .le 
peux à ce su je t évoquer une 

conversation que j 'ai eue avec 
un syndiqué chrétien sur ce su-
jet. Il était question de la natio-
nalisation des mines de charbon. 

Ce chef syndiqué me disait qua 
certaines mines de charbon sont 
de beaucoup déflcitaii-es et qu'il 
leur fau t faire appel aux de-
niers de l 'Etat, qui proviennent 
de l 'argent de la population, tan-
dis que d 'autres réalisent des bé-
néfices considérables. C'est pour-
quoi le peuple réclame la .natio-
nalisation des mines de charbon 
afin que les bénéfices des unes 
puissent compenser pour les dé-
ficits des autres. Malgré les que-
relles de mots, dans la pratiqua, 
les tendances socialistes sont for-
tement contrebalancées par des 
difficultés d'ordre technique. 

—Et, une dernière question, M. 
Filion. Que pense-t-on du Cana-
da là-bas ? 

—Le Canada a bonne press». 
Les Canadiens sont portés sur 
la main. Les gens du peuple nous 
parlent du Canada comme d 'un 
paradis terres t re vers lequel on 
voudrait bien s'envoler. E t ils 
sont extrêmement nombreux les 
gens qui désirent venir s 'établir 
chez nous. E n fait, après avoir 
vu l 'Angleterre et la Belgique, 
je puis dire que nous sommes 
dans une situation privilégiée et 
que les privations que noua 
avons endurées et que nous en-
durons encore sont le bonheur 
parfai t à comparer avec les sa-
crifices que doivent s'irriposer 
les peuples d 'Europe à l'heur® 
actuelle. 

En terminant , M. Filion a tenu 
à signaler d 'une façon particu-
lière l 'amabilité et la condescen-
dance des syndiqués chrétiens 
de Belgique et des fonctionnaires 
du Bureau Internat ional du Tra-
vail qui n 'ont rien épargné pour 
rendre agréable le séjour des dé-
légués étrangers à Bruxelles. 

André ROY 

Elections à 
St-Georges 

A la fin de décembre, le syndi-
cat des travail leurs en chaussu-
ses de St-Georges de Beauce a te-
nu ges élections. Le bureau de di-
rection suivant f u t choisi : prési-
dent, M. Roméo Rodrigue ; vice-
président, M. Fernand Rodrigue; 
secrétaire-archiviste, Mlle Claire 
Paquet ; trésorier, M. André 
Bolduc : secr ' t a i re - f inancier, 
Mlle Simonne Fiset, 


